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Monsieur Dubois. 27 novembre 2019. 100 ans.

Madame THUILLIER  Lorraine. 17 décembre 2019. 100 ans.

Nos centenaires
de 2019
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Mesdames, Messieurs,

Cette année 2020 sera, sur le plan communal, la fin du mandat
2014-2020 marqué par les prochaines élections qui se
dérouleront les 15 et 22 mars 2020.

Compte tenu de ces proches échéances, j’ai volontairement limité
mon éditorial aux investissements les plus importants durant
l’année 2019 écoulée.

Les nombreux travaux d’infrastructure et d’aménagements réalisés au cours de ce mandat
traduisent la volonté et la vitalité d’Aubigné-Racan. Il a été porté par des projets
d’amélioration de conditions attractives et dynamiques pour la commune.

TRAVAUX RÉALISÉS ET EN COURS POUR L’ANNÉE 2019
• L’aménagement et l’agrandissement du colombarium au cimetière ainsi que les allées en
pavés auto bloquant pour faciliter l’accessibilité de nos concitoyens.
• La réalisation et l’agrandissement du parking du cimetière.
• L’aménagement paysagé de la place de la mairie.
• La réalisation d’un trottoir route du Lude pour la sécurisation des piétons et des riverains.
• La fin des travaux concernant les enfouissements électriques et téléphoniques dans le centre
bourg.
• La mise en place pour la fin de l’année de la vidéo protection. Les mâts sont déjà implantés
aux endroits prévus pour les caméras.
• L’aménagement d’une borne électrique au parking de la gare en partenariat avec le conseil
départemental de la Sarthe.
• Les travaux intérieurs de l’église ont commencé depuis novembre. Concernant les
soubassements des murs plusieurs mois de travail sont nécessaires, ils continueront au premier
trimestre 2020.
• Mise en place de barrières de protection rue des écoles.
• Travaux pour aménagement de la cour de la garderie périscolaire avec de nouveaux jeux.
• L’étude pour l’aménagement paysager du carrefour des perriches (après le passage à niveau).
• La totalité de ces investissements n’a contracté aucun emprunt, bénéficiés de subventions
et autofinancés comme prévu au budget garantissant ainsi une gestion très saine des fonds
de notre commune.

Je voulais vous remercier infiniment de la confiance que vous m’avez accordée en 2014 pour
la durée de ce mandat.

Je reste à votre écoute et à votre disposition pour tout complément d’informations.

Je vous souhaite à toutes et à tous mes meilleurs vœux de bonheur de santé et réussite dans
vos projets pour cette nouvelle année.

Bonne année 2020.
Philippe LEGUET

Maire



JANVIER
Samedi 4 Vœux du Maire
Dimanche 5 Assemblée Générale "V.E.A.L"
Mercredi 15 Cinéma – 20h
Jeudi 23 Assemblée Générale et Galette "Générations Mouvement"
Dimanche 26 Assemblée Générale "Pétanque Aubignanaise" 

FÉVRIER
Dimanche 2 Galette "AFN"
Samedi 8 Loto "Boulistes d'Aubigné"
Mercredi 12 Cinéma – 20h
Samedi 15 Concours PS4 "USAR"
Jeudi 20 Concours de Belote "Générations Mouvement"
Samedi 29 Remise des prix du fleurissement

MARS
Dimanche 1 Repas des Têtes Blanches
Samedi         7 Carnaval & Kids Party "Les P'tites Mains" (APE)
Samedi 7 Lâcher de truites – Étang municipal
Mercredi 11 Cinéma 20h30
Samedi 14 Carnaval École Saint-Joseph
Dimanche 15 Élections municipales 1er tour
Dimanche 22 Elections municipales 2ème tour
Du vend. 27 Théâtre "Générations Mouvement"
au dim. 29

AVRIL
Samedi         4 Lâcher de truites – Étang municipal
Samedi 4 Soirée "U.S.A.R"
Du samedi 18  Bourse aux Vêtements "Familles Rurales"
au mardi 28
Mercredi 29 Cinéma – 20h30

MAI
Vendredi 8 Fête de la Victoire - Cérémonie et banquet
Mercredi 13 Cochon grillé (au Boulodrome) "Générations Mouvement"
Dimanche 24 Bal country "Gymnastique Volontaire"
Mercredi 27 Cinéma 20h30

JUIN
Jeudi 4 Concours de Pétanque "Générations Mouvement" 
Samedi 6 Randonnée "Gymnastique Volontaire" 
Du vend. 19 Tournoi Tennis homologué "TCARV"
au dim. 12 juillet
Dimanche 21 Kermesse École St Joseph
Mercredi 24 Cinéma 20h30
Samedi 27 Gala twirling bâton et danse "Galaxy's 2000"
Dimanche 28 Fête de l'École Publique

1er semestre 2020

ETAT CIVIL 2019
Naissances
Harry RICHER
5 Août 2019

Estéban SCHULTZ
5 Août 2019

Achem HELFRICH
16 Août 2019

Hugo PONTONNIER
27 Août 2019

Lilian DUFOUGERAY
1 Septembre 2019

Danaé ADIASSE
8 Septembre 2019

William GALBRUN 
21 Septembre 2019

Noé BEJAOUI
7 Octobre 2019

Loubna HUDE
29 Novembre 2019

Tom FORTANIER
3 Décembre 2019

Jordanne FERRON
8 Décembre 2019

Mariages
David POUSSIN 
& Roselyne CHAUVIGNÉ
27 Avril 2019

Damien FOURNIER 
& Emilie CHOLLET
13 Juillet 2019

Florian MAHÉ 
& Honorine MONNIER
20 Juillet 2019

Guillaume MIOT 
& Céline DUMONT
17 Août 2019

Benoît DUBOUST 
& Aurore LEJAIL
7 Septembre 2019

Maxime CROSNIER 
& Mandy LENOIR
19 Octobre 2019

Décès
Robert PARAIN
16 Mai 2019

Robert BASSEVILLE
2 Juillet 2019

Jacky DRON
25 Juillet 2019

Anna BONNIFAIT
5 Août 2019

Florence HOREAU
20 Août 2019

Sylvie LEBOUCHER
26 Août 2019

Lionel PATOYT
20 Septembre 2019

Alexis CHAUFFOUR
21 Septembre 2019

Joël HAQUIN
24 Septembre 2019

Nicole VEDIE
10 Octobre 2019

Franck VALNAIS
13 Octobre 2019

Marc CARTALLIER
16 Octobre 2019

Denise DEBREUILLE
7 Novembre 2019

Michel JOUSSE
10 Novembre 2019

Antoine FOURNIER
17 Novembre 2019

Armand LE CALVEZ
28 novembre 2019

Loïc LE HÉRISSÉ
2 décembre 2019

Françoise LANDAIS
2 décembre 2019

Christophe MATARD
11 décembre 2019
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Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche, veuillez
appeler le serveur vocal disponible 24h/24 au 0825 12 03 04

Gardes des pharmacies

Médecine de garde

INFOS SANTÉ

MÉDECINS 
Aubigné-Racan
Dr EVRARD : 02 43 46 20 58 
24, rue du Docteur Renaud 

Mayet 
Dr LAVEAU, Dr MURARIU 
Maison médicale - Rue Max Boyer : 02 72 88 26 00 

Vaas
Dr COLTUNEAC : 02 43 38 82 57 
39, rue Anatole Carré 

INFIRMIERS 
Aubigné-Racan 
BOURDIN : 09 53 70 33 06  - 06 69 12 90 44
13, place de l’Eglise 

Mayet 
DUPONT, THAMARD, LETELLIER : 06 07 30 65 35
Maison Médicale - Rue Max Boyer  

ARNAUD, VAUCEL : 02 43 46 56 92
4, place de l ’Hôtel de Ville  

DENTISTE 
Mayet 
ROZIÈRES : 02 43 46 37 32 
39, Grande Rue 

KINÉSITHÉRAPEUTES 
Mayet 
ROSSARD : 02 43 46 66 01 
4, rue du 11 Novembre 1918

Vaas 
ALLARD : 02 43 46 86 32 
56, rue Anatole Carré

AMBULANCES 
Mayet 
MAYET AMBULANCES : 02 43 46 06 19
8, rue Eugène Termeau

Vaas 
Sarl LESÈVE : 02 43 46 70 02 
3 Ter, rue de la Gare

SPÉCIALISTES 
OSTÉOPATHE - BOURRIGAUD Delphine : 02 43 46 62 99
SOPHROLOGUE - TANGUY Nathalie 
ORTHOPHONISTE - AMAR Patricia
Maison Médicale - Rue Max Boyer - MAYET

Coordonnées des pharmacies
Aubigné-Racan
CHAUVAT : 02 43 46 25 54
16 place de l’Eglise

Vaas
PHARMACiE VÉDAqUAiSE : 
02 43 46 70 13
48 rue Anatole Carré

Mayet
PHARMACiE DE LA GRANDE RUE : 
02 43 46 60 37
2 Grande Rue

Pontvallain
CARLiN : 02 43 46 31 08
30 rue du 11 Novembre

Le Lude
- DUVAL : 02 43 94 60 30
Centre commercial intermarché
Rue de la Garenne
- iSRAëL : 02 43 94 60 53
2 place de l’Hôtel de Ville

Montval-sur-Loir
- PHARMACiE DU CENTRE : 

02 43 44 00 03
2 place Lemonnier

- PHARMACiE DU CHÊNE VERT : 
02 43 79 42 78
47 rue Nationale - ZAC du Chêne Vert
Vouvray sur Loir

Mansigné
DUCHÊNE : 02 43 46 10 46
13 rue Principale

Luché-Pringé
BOiS : 02 43 45 44 21
6 rue Pasteur

La Chartre-sur-le-Loir
NOUVELLE PHARMACiE PRiNCiPALE :
02 43 44 42 58
1 place de la Liberté

Ruillé-sur-Loir
PHARMACiE DE RUiLLÉ : 
02 43 79 04 22
1 route de la Chartre

116 117 : votre numéro unique pour joindre un
médecin de garde la semaine après 20h, le
week-end à partir du samedi 12h et les jours
fériés.

EN CAS D’URGENCE VITALE, APPELEZ LE 15
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Mairie
Tél. 02 43 46 20 70 - aubigne.racan@wanadoo.fr

Heures d’ouverture de la Mairie
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 12h - 13h30 à 18h
Mercredi : 8h30 à 12h - fermé l’après-midi
Samedi : le 1er samedi du mois de 9h à 12h

L’Echo
informations distribuées au début de chaque mois chez les
commerçants de la commune pour informer les habitants des
actions faites par la commune et des animations par les
associations.
Sinon disponible sur le site internet.

Site internet : www.aubigne-racan.com
Toutes les informations concernant la municipalité, les
associations, la vie économique,…
Affichage des comptes rendus des conseils municipaux.

Mise en vente de terrains à batir
Les surfaces sont comprises entre 387 et 764 m2

Suite à la délibération du conseil municipal du 12 octobre
2017, le prix du m2 est passé de 39€ à 30€. 
La remise forfaitaire de 4 000€ sur les 10 premières ventes est
toujours d’actualité.
La voirie et l’éclairage sont terminés.
Pour plus d’informations contacter Sarthe Habitat
au 02 43 43 70 40 ou 02 43 43 70 41.

Pompiers
Tél. 18 
Centre de Secours d'Aubigné-Racan / Vaas
ZA de l'Ecobue - 22 route de Varennes - 02 43 46 77 79

Croix Rouge
Lundi de 14 h à 17 h.
Mercredi et le vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
En cas de besoin vous pouvez vous adresser en mairie
d’Aubigné-Racan ou à votre représentant local : 
Mme ROYER : Tél. 02 43 46 14 96.

Gendarmerie Nationale
Tél. 17
La gendarmerie est, tous les jours, disponible et à votre
écoute. Elle tient une permanence pour dialoguer avec vous.

Aubigné-Racan (19 rue du 11 Novembre) - 02 43 46 20 57
Mercredi de 14h à 18h - Samedi de 14h à 18h 

Le Lude (Avenue de la Libération) - 02.43.94.60.17
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h
Mardi de 8h à 12h - Dimanche et jours fériés de 9h à 12h

Mayet (1 avenue du 14 juillet) - 02 43 46 60 04
Mardi de 8h à 12h - Jeudi de 14h à 18h - Samedi de 14h à 18h

Pontvallain (Route du Mans La Garenne) - 02 43 46 30 56
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h
Mardi de 14h à 18h - Samedi de 8h à 12h
Dimanche et jours fériés de 9h à 12h et de 15h à 18h

Action Sociale de proximité
Circonscription d’Action Sociale de la Vallée du Loir.
Communes du Lude, Aubigné-Racan, Coulongé, Savigné-
sous-le-Lude, Dissé-sous-le-Lude.  Tél. 02 43 38 18 20

Heures d’ouverture de l’agence postale
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h45-12h15 / 13h45-16h30
Mercredi :  8h45-12h30  -  Samedi : 8h45-12h

Levée du courrier du lundi au vendredi : 15h
Levée du courrier du samedi : 11h

Mairie - Place de l’Hôtel de Ville - Tél. 02 43 38 21 71

Antenne PAIO du Loir
Jeunes 16-25 ans (sortis du système scolaire) :
Besoin d’aide dans votre recherche d’emploi ?

Des réponses à vos questions :
• emploi, formation, orientation, métiers
• santé, logement, ressources, vie quotidienne

Des professionnels à votre écoute :
• accueil personnalisé,
• entretiens individuels,
• accompagnement et soutien dans les démarches.

Des services à votre disposition :
• accès aux offres, mise en relation, atelier de
recherche d’emploi,

• espace d’information et de documentation,
• bilan de compétences, d’orientation, d’évaluation,
• aide à la mobilité, visites médicales,
• fonds d’aide aux jeunes.

La permanence de la PAIO du Loir sur la commune
d’Aubigné-Racan sera tenue par Mme Nadège LORIOT le
mercredi de 9h30 à 12h sur rendez-vous, à la bibliothèque,
6 rue de la Gare, Tél. 02 43 45 23 08.
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Malgré les différents rappels à l’ordre,
quelques habitants ne respectent pas l'arrêté
municipal contre les déjections canines sur la
voie publique, notamment rue du 11
Novembre, impasse du 11 Novembre, rue de
la Gare. 

Des distributeurs de sacs sont à votre
disposition rue Alexandre Hérin près de la

bibliothèque, à l'espace vert du complexe
sportif, face à l'entrée de la salle des fêtes, à
l'espace vert face à la boulangerie rue Racan
et au secrétariat de mairie.

Tous propriétaires d'animaux qui ne
respecteront pas ces consignes seront
sanctionnés (de 38€ à 150€).

Nous vous rappelons que selon le Code de la
route (article R.417-11) le stationnement sur
trottoir est un stationnement qualifié de "très
gênant" et toutes les voitures qui y
stationnent sont en infraction et passibles
d'une amende de 4ème classe (135€). En cas
d’absence ou de refus d'enlever sa voiture,

l'immobilisation et la mise en fourrière
peuvent être prescrites.

Faites preuve de civisme en permettant aux
piétons, aux poussettes et aux personnes à
mobilité réduite de circuler en toute sécurité
sur les trottoirs prévus à cet effet. 

Stationnement des véhicules

Destruction nids de frelons asiatiques
Suite à la prolifération des nids de frelons
asiatiques, la commune a signé une
convention de partenariat avec POLENIZ
pour leur élimination.

Si vous êtes concerné, vous devez prendre
contact avec la mairie. 

Le référent communal déterminera le
niveau d’urgence, évaluera la hauteur et les
moyens à mettre en œuvre pour
l’enlèvement du nid et communiquera ces
informations à POLENIZ qui coordonnera sa
destruction par le biais d’entreprises de
désinsectisation. 

Le coût de destruction est pris en charge
en totalité par la commune.

Déjections canines sur la voie publique
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Nous vous rappelons quelques règles
concernant la lutte contre les bruits de
voisinage (arrêté préfectoral n° 960-1758 du
23 mai 1996 modifié par l'arrêté préfectoral
n° 03-1295 du 18 mars 2003).

Les travaux de bricolage ou de jardinage
réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou
d'appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur intensité
sonore, tels que tondeuses à gazon et
pompes d'arrosage à moteur thermique,
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou

scies mécaniques ne peuvent être effectués
que :
 les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, 
 les samedis de 9h à 19h,
 les dimanches et jours fériés de 10h à 16h.

Les propriétaires et possesseurs d'animaux,
en particulier de chiens, sont tenus de
prendre toutes mesures propres à éviter une
gêne pour le voisinage y compris par l'usage
de tout dispositif dissuadant les animaux de
faire du bruit de manière répétée et
intempestive.

Lutte contre les bruits de voisinage

Accompagnement et aides
financières pour les travaux de
rénovation énergetique 

Être conseillé pour améliorer l’isolation ou
le système de chauffage de son logement
devient facile en Vallée du Loir. Par
téléphone, par email ou lors d’un rendez-
vous, bénéficiez d’aides pour vos travaux
de rénovation énergétique.

L’association SOLiHA, en partenariat avec le
Pays Vallée du Loir, apporte gratuitement des
conseils techniques et trouve des aides
financières pour les propriétaires occupants
ou bailleurs. Sont concernés les travaux de

chauffage, d’isolation, de ventilation et de
fenêtres.

Pour toutes demandes d’informations ou
de prises de rendez-vous :
02.43.42.12.72 – contact.sarthe@soliha.fr

Chaque mois, de 10h à 12h30, un conseiller
vous reçoit lors de permanence dans six
communes de la Vallée du Loir :
 Loir-en-Vallée : 1er mardi du mois
A la Mairie, Place de la Mairie, Ruillé-sur-Loir,
72340 Loir-en-Vallée 

 Montval-sur-Loir : 1er mercredi du mois
Centre Social intercommunal, 4 Rue de la bascule,
Château-du-Loir, 72500 Montval-sur-Loir

 Le Lude : 1er jeudi du mois
Maison des Services, 28 Place Neuve, 72800
Le Lude 

 La Flèche : 2ème mercredi du mois
Espace Fernand Guillot, 6 Rue Fernand
Guillot, 72200 La Flèche 

 Le Grand-Lucé : 3ème mercredi du mois
Centre Social, 2 Rue de Belleville, 72150 Le
Grand-Lucé 

 Mansigné : 3ème jeudi du mois 
Mairie, 2 Place de la Mairie, 72510 Mansigné

Plus d’infos sur www.pays-valleeduloir.fr

Particuliers : un coup de pouce pour vos travaux !

Selon le Code de l'Environnement, les
déchets biodégradables de jardins et de
parcs, des ménages et des collectivités
territoriales, sont définis comme déchets
ménagers et assimilés. 

Selon l'article 84 du Règlement Sanitaire
Départemental, il est interdit de brûler à l'air
libre les déchets ménagers et assimilés.

En Sarthe, le Préfet a pris le 26 avril 2012,
un arrêté de prévention des incendies
de forêts, dans lequel est autorisé, à

certaines périodes, l'emploi du feu pour
l'élimination des végétaux. MAiS, les
végétaux concernés sont uniquement les
végétaux issus d'exploitation forestière,
de débroussaillement et de résidus de
récolte. 

Il n'autorise en aucun cas le brûlage de
déchets de jardins produits par les
ménages : tontes, taille de haies et
arbustes... D'où la mise en place de
solutions alternatives comme le
compostage ou le dépôt en déchèterie.

Brûlage des déchets verts
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Entretien du cimetière
Afin de maintenir le cimetière propre, la commune utilise
des produits phytosanitaires, une à deux fois par an.
A cette occasion et pour des raisons de sécurité et de
normes sanitaires, nous sommes dans l’obligation de
fermer le cimetière au public au moins 24h.
Dans la mesure du possible, nous vous informerons à
l’avance par voie d’affichage.

Alerte info : 
Ordures ménagères
Afin d’être prévenu rapidement d’un décalage de
collecte d’ordures ménagères, de la fermeture de la
déchetterie ou tout autre actualité du Syndicat, les
usagers peuvent dorénavant s’abonner à « l’Alerte
infos » proposée par le syndicat.
Il suffit pour cela que l’usager renseigne son mail dans
la rubrique »Alerte Infos » de la page
D’accueil du site www.syndicatvaldeloir.fr

Restauration scolaire
Nous vous rappelons que l’inscription est annuelle : les
enfants sont inscrits tous les jours ou en jours fixes de
la semaine. Les factures sont adressées après le mois
courant, absences déduites.

Les tarifs applicables à la rentrée scolaire 2019/2020
sont :
• 2.90 € (inscription annuelle)
• 3.70 € (inscription occasionnelle)

Complémentaire
santé communale
Le conseil municipal a mis en place, en partenariat avec
le cabinet AXA Francis PAUGOY de Château du Loir, une
complémentaire santé communale en faveur des
habitants. Le but de cette offre est de proposer à
chacun d’entre vous une gamme complète de
complémentaire santé à tarifs négociés. 

Contact :
Francis PAUGOY – Agent Général AXA
10, av Jean Jaurès – 72500 Château-du-Loir
Tél. 02 43 44 02 95 – agence.paugoy@axa.fr

Petits rappels importants
 L’inscription à la bibliothèque est gratuite
pour les enfants
 Le prix est modique pour les adultes afin
que tous les habitants d’Aubigné-Racan
puissent en profiter : 4 € par an qui permet
d’emprunter 4 livres, 4 revues, 4 CD Audio, 1
CD Rom pour 1 mois.
 La bibliothèque est intégrée au réseau
intercommunal des bibliothèques de la
Communauté de Communes Sud Sarthe ce
qui permet aux lecteurs l’accès à près de 60
000 titres (avec l’apport de la Bibliothèque
Départementale de la Sarthe).
 La bibliothèque propose un accès à
internet pour la recherche documentaire.
 La bibliothèque propose un accès à la
plateforme Médiabox qui permet un accès
libre et gratuit à des films (4/mois), des revues
(4/mois), et en accès illimité de la musique en
ligne et de l’autoformation ((langue, tout
apprendre).
 Régulièrement la bibliothèque propose
des nouveautés. Le budget annuel
d’acquisition octroyé par la commune est
de 4500 €. Cela permet d’acquérir 330
documents + 9 abonnements à des revues
(jeunesse et adulte).
Carte d’inscription individuelle qui permet
d’emprunter 4 livres, 4 CD Audio,  4 revues,
2 CD Rom pour une durée d’un mois. Accès
gratuit à la plateforme Médiabox.

Prix de la carte annuelle (tarifs 2019) 
4€ pour les adultes habitant Aubigné-Racan
ou  la Communauté de Communes Sud Sarthe.
Gratuit pour les enfants habitant Aubigné-
Racan ou la Communauté de Communes
Sud Sarthe.

Recrutement
Si vous avez un peu de temps libre, que vous
aimez le contact et les livres, venez rejoindre
l’équipe de bénévoles.
Pour l’instant, 8 personnes bénévoles
s’occupent de la bibliothèque d’Aubigné-
Racan, elles ont besoin d’autres personnes
pour les aider. Prendre contact avec Mme
Frédérique Tylkowski, adjointe chargée de la
bibliothèque.

Informations pratiques
Bibliothèque municipale - 6 rue de la Gare
02 43 44 19 17
bibliotheque.aubigne-racan@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture :
Mercredi : 9h30-12h et 14h-18h
Samedi : 10h-12h30

Site Internet : odyssee.reseaubibli.fr. Pour
suivre l’actualité du réseau des bibliothèques
du Sud Sarthe, pour consulter votre compte
lecteur (demander vos identifiants à la
bibliothèque), pour réserver en ligne les
documents qui vous intéressent.

Bibliothèque municipale
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Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable
de la Région de Mayet
Les 8 communes alimentées par le
Syndicat d 'Eau de Mayet : Lavernat et
Luceau, représentées par la Communauté de
Communes Loir-Lucé- Bercé, Aubigné Racan,
Marigné Laillé, Mayet, Sarcé, Vaas et Verneil le
Chétif.

Adresse : Rue Raymond Justice - 72360 MAYET
Tél. : 02.43.46.54.91 Fax. : 02.43.46.54.81
Courriel : siae-mayet@wanadoo.fr

Horaires d'ouverture :
Mardi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 -
Mercredi de 14h00 à 16h30 - Vendredi de
9h30 à 12h00 et de 13h30 à 15h45 -
Fermeture les lundis et jeudis toute la journée
et le mercredi matin.
Accueil téléphonique tous les jours.

VOTRE FACTURE
La facture du 1er semestre (facture estimative)
comprend l’abonnement du 1er janvier au 30
juin de l’année ou la période proportionnelle
à la durée d’utilisation plus la moitié de
consommation de l’année précédente.
La facture du 2ème semestre (facture réelle)
comprend l’abonnement du 1er juillet au 31
décembre de l’année ou la période
proportionnelle à la durée d’utilisation plus la
consommation réelle suite au relevé de
compteur effectué annuellement. La
consommation estimée (facturée sur la
facture estimative) est déduite du montant à
payer.

Paiement de la facture : SIMPLE ET
PRATIQUE…Vous êtes sûr de ne pas
dépasser la date limite de paiement…
OPTER POUR LE PAIEMENT DE VOS

FACTURES AVEC LE PRELEVEMENT A
L’ECHEANCE.

Pour information, La facture estimative sur la
commune d’Aubigné Racan sera envoyée au
cours de la 1ere quinzaine de mars 2020 et les
relevés des compteurs seront effectués en
janvier 2020.

NOUVEAU A PARTIR DE 2020 :
SERVICE D’EAU EN LIGNE
En quelques clics, le portail « abonnés » vous
donnera accès à toutes les informations
concernant :
- votre contrat d’abonnement, votre facture,
votre consommation d’eau

Règlement de votre facture via le
« PORTAIL ABONNES ».

Carte Nationale d’Identité
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale
d’identité est passée de 10 à 15 ans pour les personnes majeures (plus
de 18 ans).

L’allongement de cinq ans pour les cartes d’identité concerne :
- les nouvelles cartes d’identité sécurisées (cartes plastifiées) délivrées
depuis le 1er janvier 2014 à des personnes majeures.
- les cartes d’identité sécurisées délivrées (cartes plastifiées) entre le 2
janvier 2004 et le 31 décembre 2013 à des personnes majeures.
Depuis le 27 février 2017, les modalités de recueil des demandes de
cartes nationales d’identité se sont alignées sur celle des passeports.
Seules les mairies équipées de bornes biométriques sont habilitées à
recevoir les demandes : Allonnes, Arnage, Brûlon, Changé, Conlie,
Coulaines, Écommoy, Fresnay-sur-Sarthe, La Bazoge, La Chapelle Saint
Aubin, La Ferté-Bernard, La Flèche, La Suze-sur-Sarthe, Le Mans,
Mamers, Montfort-le-Gesnois, Montval-sur-Loir, Sablé-sur-Sarthe et
Saint-Calais. Toutes les mairies reçoivent sur rendez-vous.

Vous devez faire une pré-demande en ligne via un ordinateur, une
tablette ou un smartphone, en créant un compte personnel sur le site
de l’agence nationale des titres sécurisés (https://predemande-
cni.ants.gouv.fr/ pour les CNi, https://passeport.ants.gouv.fr/
Vos-demarches/Realiser-une-pre-demande-de-passeport pour les
passeports).

Un numéro de dossier vous sera attribué qu’il faudra communiquer avec
les pièces justificatives au guichet de la mairie choisie.

Pièces d’identité
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Communauté de communes Sud Sarthe
5 Rue des Ecoles
72800 AUBIGNÉ-RACAN 
Tél. 02 85 29 12 00

L’Espace intercommunal des Services
(labellisé Maison des Services au Public) est
un lieu d’accueil, d’information et
d’orientation pour faciliter la vie quotidienne
de ses usagers en favorisant leurs droits
d'accès aux services publics.

Une animatrice vous accueille et peut vous
aider à :
- Obtenir des renseignements administratifs
de tout ordre,
- Obtenir des explications sur le langage
administratif et les courriers,
- Être accompagné dans vos démarches,
- Effectuer vos démarches en ligne,
- Obtenir un formulaire et sa notice,
- Constituer un dossier,
- Suivre votre dossier personnel, pour les

administrations qui ont ouvert le suivi de
dossier sur internet,
- Obtenir un rendez-vous avec un agent
d’une administration, si votre demande le
nécessite.

il y a également des permanences
d’organismes publics (CAF, MSA, CARSAT,
CPAM, conciliateur de justice,  ANAH…).

Horaires d'ouvertures EIS du Lude :
Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h30 
Mardi, Mercredi et Jeudi de 9h à 12h30 et de
14h à 17h30

Contact : 02.85.29.07.11
eis@comcomsudsarthe.fr 
28 place Neuve - 72800 LE LUDE

Maison de services au public

Les horaires et renseignements sont donnés sous réserve de modifications. Consultez l’affichage en gare ou paysdelaloire.ter.sncf.com

HORAIRES DES TRAINS 
Du 15 décembre 2019 au 3 juillet 2020

Lun  Mar à 
vend 

Lun à 
vend 

Lun  à 
vend 

Lun à 
vend 

Lun à 
vend 

Sam  Sam Dim et 
fêtes 

Château du Loir 

Aubigné-Racan
 

Le Mans

   

Lun à 
vend

Lun à 
vend

Lun à 
vend

Lun à 
vend

Lun à 
vend

Sam Sam Dim et 
fêtes

Le Mans

Aubigné-Racan

Château du Loir

05h51 06h30 06h56 07h53 13h13 18h07 08h04 13h11 19h20 

06h04 06h44 07h08 08h06 13h26 18h20 08h17 13h24 19h33 

06h39 

Lun  

06h32 

06h45 

07h21 07h21 07h43 08h41 14h00 18h55 08h53 13h59 20h11 

06h47 12h07 17h16 18h17 19h16 12h07 19h17 19h15 

07h25 12h45 17h55 18h55 19h55 12h45 19h55 19h49 

07h37 12h57 18h07 19h07 20h07 12h57 20h07 19h59 
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Pour les Assistantes Maternelles
9h15- 11h15

au RAMPE d'Aubigné-Racan

Contact : 02.85.29.12.20

Jeux et Rencontres 2020

L’accueil périscolaire…
L’accueil est ouvert de 7h00 à 9h00 et de
16h30 à 19h00.

L’accueil propose des plannings d’activités
variés en lien avec le projet pédagogique de
la structure, ainsi que de nombreux jeux de
sociétés adaptés à tous âges.

Certaines activités sont faites pour décorer
nos espaces de vie (salle d’activités, hall
d’accueil…) ou pour emporter à la maison. 
Mais d’autres enfants préfèrent jouer aux
jeux de construction ou partir dans un
monde imaginaire en jouant à la dinette,
aux voitures ou en s’installant au coin
lecture avec les copains(ines). 

Les Mercredis Loisirs…
ils se déroulent sur la commune de Mayet,
un transport en mini bus d’Aubigné-Racan
vers Mayet est mis en place depuis
septembre. 
Nous sommes dans l’attente d’avoir un
effectif régulier et conséquent pour de
nouveau offrir ce service sur Aubigné-
Racan.
L’accueil est ouvert de 7h00 à 8h45 sur la
commune d’Aubigné-Racan 
Départ d’Aubigné-Racan 8h45 
Retour après le repas 13h45 
Départ de l’après-midi 14h00 
Retour sur Aubigné-Racan le soir 17h00 
Et un accueil de 17h00 à 18h30 sur la
commune d’Aubigné-Racan

Et pendant les vacances 
scolaires ? 
Nous serons en février à Vaas sur le thème «
Bollywood »
En avril à Vaas 
Au mois de juillet, nous serons sur l'accueil
d'Aubigné-Racan, mais le thème reste
encore secret…

Toute l’équipe d’animation reste à votre
disposition pour tous renseignements.
Vous pouvez joindre la directrice Mégane
LANDAiS au 06 88 07 02 74
megane.landais@comcomsudsarthe.fr
Retrouvez toutes les informations sur notre
site www.comcomsudsarthe.fr

Que se passe t’il avant et après l’école ?!

Au 1er septembre 2019, Monseigneur Yves
Le Saux, évêque du Mans, a confié le
doyenné de la Vallée du Loir à la
Congrégation des Martyrs de Corée ; les
paroisses de Mayet, Pontvallain et Le Lude
sont désormais rattachés à la paroisse
de Château du Loir (presbytère, 2 rue
Gendron - 72500 Château du loir – Tél
02.43.44.01.28).
- Père jean Bosco OH, curé.
- Père André CHOi, vicaire (absent de janvier
à avril 2020 pour suivre en Corée une
formation continue au sein de sa
Congrégation).

Pastorale du mariage et de la famille
Référents coordinateurs pour tout le
doyenné :
Pierre et Agnès GUYET/ Bois Vouvray -
Vouvray sur Loir 72500 MONTVAL SUR LOiR
Tél : 06.85.68.77.94 
courriel : cpm-dcl@orange.fr

Le référent EAP pour Mayet est Dominique
BLOT – 06.79.98.62.15, également
responsable de la préparation au Baptême
Pour les sépultures contacter d’abord les
pompes funèbres, puis Annie BiGOT au
06.71.70.59.30

Vie paroissiale



14 AUBIGNÉ-RACAN - Janvier 2020

INFOS AUBIGNÉ-RACAN



Janvier 2020 - AUBIGNÉ-RACAN 15

ÉVÈNEMENTS

Les Allumés de Crosmières 
& leurs drôles de bêtes !

Fête des lumières 
participative

Après une première édition qui a
rassemblée plus de 800 allumés à
Aubigné-Racan, la fête des
lumières se déroulera à
Crosmières dans quelques
semaines.

Vendredi 31 janvier 2020, le
village dévoilera tout un univers
d’animaux fantastiques illuminés.
Les artistes belges de “Patrimoine
à roulette” viennent à nouveau en
Vallée du Loir, pour accompagner
le Pays d’art et d’histoire dans la
création de cet événement. 

Le vendredi 31 janvier, à partir de
19h, une parade lumineuse et de
nombreuses animations vous
seront proposées pour passer
une belle soirée conviviale et en
famille. Rejoignez-nous pour
défiler, et vous promenez, en
ajoutant une touche de lumière
sur vos habits (accessoire,
chapeau, créations originales) ! 

Infos pratiques 
Rendez-vous à 19h devant l’école. 
Restauration & boisson sur place.

Vous trouverez plus d’infor-
mations pratiques ainsi que des
images de la première édition sur
le site du Pays vallée du Loir :
www.pays-valleeduloir.fr



ÉCOLE PUBLIQUE

Dans le cadre d’un projet initié par le CPiE
Vallées de la Sarthe et du Loir, les élèves des
classes de CE2, CM1 et CM2 ont participé à
des activités leur permettant de découvrir ce
qu’est un milieu naturel, pourquoi certains
sont menacés et comment les protéger.
Après un travail mené en classe sur deux
demi-journées les élèves se sont rendus sur
le site « Prairies et roselières des Dureaux » sur
la commune de Vaas. ils ont ainsi pu
découvrir et étudier de manière ludique,
sensorielle et scientifique la Réserve Naturelle

Régionale la plus proche de leur école. Les
élèves ont étudié la flore et la petite faune de
cet endroit. ils ont ainsi pu se mettre dans la
peau de petits scientifiques à la recherche
d’espèces animales et végétales. ils ont
également compris qu’il était important de
protéger et préserver la nature.

A la découverte de la Réserve
Naturelle des Dureaux à Vaas

« L’automne au coin du bois » a sonné à la
porte des classes des maternelles. Petits,
moyens et grands chaussés de bottes et sacs
en bandoulière, les voilà partis pour la
traditionnelle récolte de végétaux. Les bois
sont un véritable terrain de jeux : courir dans
le chemin pour faire voler les feuilles mortes,
trouver et caresser les arbres rugueux… Nous
avons même trouvé le toboggan de la famille
écureuil.

LE MOT
DU DIRECTEUR
L’année scolaire 
2019-2020 est lancée
Le 2 septembre, ce sont 156 élèves qui ont fait leur
rentrée dans les 6 classes de l’école publique. Les
projets sont nombreux et verront le jour tout au long
de cette année scolaire. 

Dès ce début d’année, plusieurs classes sont parties à
la découverte de l’environnement proche. Les élèves
ont apprécié les évènements de Noël, spectacle et
Marché d’Hiver. Plusieurs autres sorties sportives et
culturelles sont en préparation et auront lieu au cours
de l’année.

Toutes ces activités exceptionnelles sont rendues
possibles grâce au soutien important de la Municipalité,
de l’Association des Parents d’Elèves « Les P’tites
Mains » et de Familles Rurales. Nous remercions,
comme chaque année, les parents bénévoles qui nous
aident dans toutes ces activités, sans eux elles ne
seraient plus possibles.

Tout le personnel de l’école vous souhaite bonne et
heureuse année.

Le directeur, 
M. OUVRARD
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ÉCOLE PUBLIQUE

Cette année encore, les élèves de CM2 ont
reçu la visite de l’infirmière scolaire du
secteur, Aude Belloc. Celle-ci est intervenue
plusieurs fois dans la classe afin de parler
avec les élèves de l’éducation à la santé. Ces
séances leur ont permis de s’exprimer sur
les sujets de la puberté et de l’adolescence
et ont été l’occasion de répondre à leurs
questions. 

Le 12 décembre, nous avons renoué avec la
compagnie « Tetrofort ». Cette fois un
nouveau spectacle intitulé « Vite, vite, vite »
nous transporte à vive allure dans le monde
des contes. Top chrono… 20 contes sont
présentés en 45 minutes dans un décor fait
de poubelles métalliques. De la princesse
au petit pois, en passant par les trois petits
cochons, tous les classiques sont revisités. il
y en a pour tous les âges. Des plus petits
jusqu’aux plus grands, tous les enfants
étaient ravis.

Au spectacle « Vite, vite, vite » !
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ÉCOLE SAINT-JOSEPH

Rentrée
Les portes de l'école étaient ouvertes dès le
lundi 26 août 2019 afin de proposer une
reprise en douceur aux enfants volontaires
de CM1/CM2. ils avaient ainsi classe de
9h00 à 12h00.

La rentrée a, quant à elle, eu lieu le lundi 2
septembre 2019 pour tous les autres
enfants. C'est toujours avec un réel plaisir
qu'enfants, parents et équipe éducative se
retrouvent autour d'un petit-déjeuner afin
de démarrer, ensemble, cette nouvelle
année scolaire.

L'école accueille cette année 44 élèves de la
Petite Section maternelle au CM2. L'équipe
enseignante, inchangée, a accueilli Mme
Souissi Sarah, Asem1 au sein de la classe de
Mme HUET, ainsi que Mme PAiLLE
Véronique, AESH2 au sein de la classe de
Mme Marchand.

1 ASEM : Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles.
2 AESH : Accompagnant des Elèves en Situation de
Handicap.

Sortie en forêt
Tous les enfants se sont rendus dans les bois
d'Aubigné-Racan afin d'y récolter « des
trésors » utilisés pour une composition
éphémère. ils ont ainsi pu s'initier au « Land
Art » mais cette sortie fut également un
moyen pour eux, de prendre le temps de
regarder, d'écouter, de développer une
certaine intériorité, et d'aborder le respect
des éléments qui les entourent...

Je peux pas, j'ai yoga !!!
Depuis la rentrée, les élèves bénéficient
d'une séance hebdomadaire de yoga,
animée par Marine Mangeot.

Marine leur propose un yoga ludique à
partir d'histoires qui les emmènent dans
des contrées exotiques ou magiques et ce,
très souvent en compagnie de « Bubulle »,
un papillon espiègle et aventurier.

Sur leur tapis coloré, les enfants s'initient à
la posture du papillon, de l'arbre, du chat,
du chien, du guerrier, tout en étant attentifs
à leur souffle.

Ces exercices simples en apparence

demandent exigence, concentration et
persévérance, tant notre esprit au quotidien
est volatile.

Ces séances agissent comme des infusions
et aident à harmoniser et cultiver son
jardin...intérieur !

Lectures du 11 novembre
Dans le dernier bulletin municipal, il avait
été évoqué le carnet de poilu que la classe
de CE2 et CM avait élaboré autour du
parcours de Claude Marie Mouton, soldat-
fantassin lors de la guerre 14-18.

Ce carnet avait été adressé à l'Office
national des anciens combattants et
victime de guerre organisant chaque année
le concours des petits artistes de la mémoire.

En septembre 2019, nous avons appris que
ce travail réalisé sur presque une année
avait reçu le Premier Prix Départemental
pour son originalité, les recherches
accomplies et le soin apporté à la réalisation
(du) carnet.

il nous semblait important de pouvoir
partager quelques extraits de ce journal
que les élèves avaient écrits à la première
personne et l'occasion nous en a été
donnée lors de la commémoration du 11
novembre. Ainsi, Noé, Yona et Lucie (arrière-
arrière petite fille de Claude-Marie Mouton)
ont lu devant une assemblée attentive
quelques lignes.

Extrait du carnet :
Jamais je n'aurai imaginé me terrer comme
une taupe ! Toutes ces tranchées creusées à la
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force de nos bras.
Des galeries pour manger, dormir, écrire,
jouer, fumer, boire, rire, pleurer, faire notre
toilette et nos besoins et bien sûr, nous
protéger des projectiles ennemis.
Je n'ai que 20 ans.
Vivre.

« La main à la pâte... »
Les enfants prennent beaucoup de plaisir à
préparer activement les différentes
manifestations organisées par l'APEL
(Association des parents d'élèves).

Ainsi, ce sont eux qui ont élaboré les
affiches annonçant le marché d'Automne et
préparé la compote vendue lors de ce
dernier.

Sous forme d'ateliers, ils ont confectionné
divers bricolages « naturels » et « pâtissé »
de nombreux cakes et gâteaux vendus lors
du marché de Noël qui a eu lieu sur la place
de la Mairie le vendredi 13 décembre 2019.
ils ont également partagé, avec le public
présent, des chants appris en classe.

Célébration de Noël 
et arrivée du Père Noël
A peine le marché de Noël terminé, la fête
continuait le lendemain matin.
Effectivement, après avoir célébré l'Avent au
sein de l'Eglise, les enfants ont pu
rencontrer le Père Noël.

Celui-ci a fait une petite escapade dans
l'école afin d'apporter divers jeux éducatifs,
dictionnaires et chocolats en guise de
présents.

il a dû, hélas, repartir rapidement mais il a
tout de même pris le temps de faire une
photo avec chaque enfant. Nous le
remercions pour sa gentillesse et sa
disponibilité, et lui souhaitons de se reposer
avant son retour l'année prochaine.

Inscriptions
Venez rencontrer notre équipe enseignante
et découvrez, une structure à taille
humaine, conviviale et familiale, où toutes
les conditions sont réunies pour que votre
enfant s’y sente bien et évolue à son
rythme :
- Accueil dès 2 ans, avec possibilité
d’intégration progressive
- Classe de taille raisonnable
- Suivi personnalisé de chaque élève
- Proximité de l’équipe éducative avec les
enfants ET les parents
- Lien particulier entre les enfants, où
chacun prend soin de l’autre
- Contribution financière : 22€/mois par
enfant, 12€/mois par enfant pour un accueil
partiel (tarif réduit pour les familles de 3
enfants et plus)

Si vous pensez qu’elle peut être la future
école de vos enfants, n’hésitez pas à
prendre contact au 02.43.46.21.33. Nous
nous ferons un plaisir de vous renseigner.
N'hésitez-pas à nous rejoindre sur notre
page Facebook (Ecole Saint Joseph
Aubigné-Racan-72).

Bonne année
L'équipe éducative de l'école vous adresse
ses meilleurs vœux pour cette nouvelle
année. que celle-ci soit emplie de joie, de
paix et de sérénité pour vous et ceux qui
vous sont proches.

L'équipe enseignante
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Séance du conseil municipal du 14 mai 1822

Abandon d’une portion de terre 
pour religieuses
Aujourd’hui quatorzième jour du mois de mai mil huit cent
vingt-deux, les membres du conseil municipal de la commune
d’Aubigné, réunis en la maison commune, au nombre présent
prévu par la loi, sur convocation de Mr le Maire, qui par son
exposé leur a fait part que Mme Eléonore Jeanne Louise de
Sarcé, propriétaire demeurant ville du Lude, était dans
l’intention de faire construire une maison qui serait destinée à
loger des religieuses,  qui feraient l’éducation de la jeunesse et
pourvoiraient au soulagement des personnes malades de cette
commune, en s’obligeant à faire tous les frais pour la
construction et l’ameublement ainsi qu’à l’existence honnête
des sœurs au moyen que la commune ferait l’abandon du
terrain sur lequel serait construit la dite maison.

Le conseil ayant examiné l’importance et l’avantage d’un tel
établissement par la raison du bien qui en résulte pour l’endroit,
mais encore de ne pas grever d’aucunes manières les habitants,
a décidé unanimement et fait l’abandon à perpétuité d’une
portion de terre située au bourg d’Aubigné, qui faisait autrefois
partie du cimetière, contenant environ vingt ares limités par
trois rues et par le mur du grand cimetière. Sur laquelle portion
de terre Madame de Sarcé pourra de ce jour en disposer pour
faire édifier la maison qui ne pourra jamais être destinée qu’à
l’usage dont il est question, autrement, la commune resterait
propriétaire du terrain ainsi que de la maison dont Madame de
Sarcé ne pourrait réclamer aucunes indemnités.

Séance du conseil municipal du 10 mars 1834

Présentation 
de l’instituteur primaire
L’an mil huit cent trente quatre le dixième jour du mois de mars,
les membres du conseil municipal de la commune d’Aubigné
réuni à la mairie en nombre suffisant, à l’effet de désigner un
instituteur pour cette commune, conformément à la circulaire
de Mr le Préfet en date du 10 février dernier. Est comparu le Sr
Charles Mignot exercant les fonctions d’instituteur en cette
commune en vertu d’un diplôme délivré par Mr le Recteur de
l’académie d’Angers, lequel a déclaré désirer continuer la
profession d’instituteur dans cette commune. Vu l’avis du
comité local de surveillance, son brevet de capacité du 2ème

degré et un certificat de moralité dont il est porteur, sommes
d’avis que le Sr Charles Mignot soit définitivement maintenu
instituteur pour la commune d’Aubigné, la connaissance propre
à cet emploi, tant son procédé pour l’enseignement, sa
conduite et ses capacités.

Source : Archives Départementales 

François Turbillon

Situation en 1851.
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ASSOCIATIONS SPORTIVES

L'année 2019 se termine et le club de La
Pétanque Aubignanaise souhaite à toutes et
à tous une bonne et heureuse année 2020.

Notre assemblée générale s'est déroulée le
20 janvier 2019 où 77 personnes étaient
présentes. Après notre repas, qui fut organisé
par Carré Gourmet, nous avons voté le tiers
sortant, ce qui n'a rien changé à la
composition de notre bureau :
• Président : Christophe AUVE 
• Vice-président : Jérôme RENARD 
• Secrétaire : Michel JOUSSE 
• Vice-secrétaire : Damien CORROY
• Trésorière : Lydie MOULiN 
• Vice-trésorier : Dominique DESNEUX.

Notre association est en progression depuis
3 ans, nous dépassons la barre des 100
adhérents et cette année le nombre s'élève à
106 (39 femmes, 66 hommes et 1 jeune).

Notre pique-nique d'été a eu lieu le 7 juillet,
75 convives se sont retrouvés pour une
agréable journée autour d'un repas préparé
par Tradi Bouche.

Lors de notre sortie du 11 août, 46 personnes
ont découvert le TRAiN ORiENT EXPRESS
VENDÉEN et LE PARC ORiENTAL DE
MAULÉVRiER : une journée agréable malgré
le temps qui n'était pas avec nous.

Compte-rendu 
de nos compétitions
Au cours de l'année, nous avons organisé 5
concours ouverts à tous où au total 162
équipes se sont affrontées.

Lors de nos 4 concours du mercredi soir du
mois de juin, où détente et convivialité sont
au rendez-vous, 79 équipes se sont
retrouvées.

Tout au long de l'année nous organisons une
dizaine de concours où nos adhérents
s'affrontent lors d'après-midi en 4 parties. Au
total, 350 personnes étaient présentes sur le
terrain. Un classement est effectué et lors de
notre assemblée générale des récompenses
sont distribuées.

6 concours vétérans (concours ouverts à
toutes les personnes de 50 ans et +) ont
rassemblé au total 182 équipes.

Deux concours au profit du Téléthon ouverts
à tout le monde, en 4 parties à la mêlée, le
vendredi 6 décembre à 14 h et le samedi 7
décembre à 20 h.

Notre repas-galette et l'Assemblée Générale
clôtureront la saison le dimanche 26 janvier
2020.

Rappelons que tous les mardis après-midi ont
lieu des parties de pétanque gratuites et
conviviales pour toutes les personnes
désireuses de jouer (boulodrome ou terrains
extérieurs).
Pour toutes celles ou tous ceux qui
souhaiteraient adhérer à notre association,
prendre contact avec Christophe AUVE au 06
38 74 75 20.
Le bureau remercie la municipalité pour la
création de terrains supplémentaires.

Le bureau

La Pétanque Aubignanaise

La saison 2019 s’est achevée avec un effectif
stable à 52 licenciés dont 8 féminines et 6
jeunes. quelques résultats dans les
championnats départementaux sont venus
embellir cette saison. Chez les féminines,
Véronique Robin s'incline en ¼ de finale du
championnat de Sarthe tête-à-tête, se
qualifiant pour les championnats régionaux.
Pas de résultat à cette étape. Chez les séniors,
Martine Grosbois, Hervé Touchard et Gaël
Coymans sont Vice-Champions de Sarthe en
triplette mixte.

Dans la catégorie jeune, Kylian Kerlau devient
champion de la Sarthe des clubs minimes
(avec l'école de la Vallée du Loir), et ainsi
s'est qualifié pour le CRC (Championnat
Régional des clubs) malheureusement sans
réussite.

Cette année, nous avons organisé plusieurs
manifestations tel que le loto, qui est
reprogrammé pour le Samedi 8 février 2020,
Loto Spécial Carton Plein. Également un
qualificatif pour les championnats de la

Sarthe et le Grand Prix de la Ville d'Aubigné-
Racan, qui a vu s'affronter pas moins d'une
centaine d'équipes. A cette occasion, nous
avons tracé plusieurs terrains dans les allées,
ainsi que près de l'étang pour pouvoir
accueillir tout ce monde.

Nous tenons à remercier la Municipalité pour
la mise à disposition de 26 nouveaux terrains

qui nous permettrons d'accueillir de futures
belles compétitions.
Pour la prise de licences ou pour tout
renseignement, vous pouvez contacter M.
Valluet Mickaël au 02.43.79.30.41.

L'ensemble du bureau vous souhaite une très
bonne année 2020, ainsi qu'une excellente
saison sportive à nos adhérents.

Les Boulistes d'Aubigné
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Un titre de Champion 
de France et deux titres 
de Vice-Champion 
de France

C’est avec une immense fierté que nous avons
le plaisir de vous informer que notre club,
section twirling, a obtenu un titre de
champion de France par équipe à Valence,
lors de la Finale France les 14, 15 et 16 juin
dernier. Après un long voyage de nuit, entre
fortes pluies et épais brouillard de montagne
du côté de Clermont-Ferrand, nous sommes
comblés d’avoir fait un tel déplacement !
Cette équipe, composée de : Teddy Meriau,
Angelo Moreau, Christine Dagoneau, Héléna
Corroy, Laura Porteboeuf, Mélissa Bonifait a
été chorégraphiée et coachée tout au long de
l’année par Maxime Dagoneau. C’est donc la
meilleure équipe de France pour la saison
2018-2019 en FFSTB (Fédération Française
Sportive de Twirling Bâton).

Teddy Meriau et Angelo Moreau,
respectivement en catégorie masculin sénior
et masculin cadet, ont obtenus le titre de vice-
champion de France à Gien les 1er et 2 juin
2019. ils sont donc les deuxièmes meilleurs
athlètes de France dans leur catégorie.
Félicitations à toutes et tous. 

Nous tenons à féliciter également tous les
autres athlètes de notre club, à savoir : Yona
Gaucher-Loiseau, Lysa Corroy, Maëlle Decuq,
Louane Baudron-Séchet, Rayan Chevrollier.
Nos compétiteurs ont obtenu, au total, 18
podiums en seulement 10 compétitions ! Une
très belle performance au vue de la taille de
notre club. 

Nous remercions toutes les personnes, du
club ou non, qui nous ont suivi et soutenu
pendant les différentes compétitions, merci
d’être avec nous.

La section danse, dirigée par Christine
Dagoneau, a présenté des chorégraphies de
qualité lors de notre gala de fin d’année. Nous
remercions tous les spectateurs présents lors
de cet événement, nous ne pouvons être que
satisfait, avec une salle de spectacle aussi
pleine.

Nous sommes de plus en plus nombreux,
n’hésitez pas à nous rejoindre ! En danse
(enfants à partir de 3-4 ans, ados et adultes)
ou en twirling. Et pourquoi ne pas vous

inscrire dans les deux sections, à vous de voir
! Vous êtes retraité ? Venez également et
travailler votre cardio.

N’hésitez pas à nous retrouver sur notre
page publique Facebook dont le lien est le
suivant : 
www.facebook.com/Danse-Twirling-club-
Galaxys-2000-Aubigné-Racan-102761131393
1114/
Cliquez sur « suivre » et activez la petite cloche

des notifications pour pouvoir suivre l’activité
du club, aussi bien en danse qu’en twirling.

Si vous souhaitez nous contactez : 
Mobile : 06 72 22 26 99 ou 06 23 88 32 25
Courriel : twirlingaubigneracan@outlook.fr
Via la page Facebook du club (lien ci-dessus)

Merci d’avoir lu notre article, nous vous
embrassons et vous disons à très vite dans le
gymnase d’Aubigné-Racan !

Les Galaxy’s 2000 : Twirling et Danse
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Rétrospective
L'association samouraï-corpus a eu une fois de
plus l'occasion de partager son savoir-faire au-
delà de nos frontières intercommunales. Sa
méthode a fait des adeptes tout au long de
l'été au nord de la Vendée, au sein d'une
hôtellerie de plein-air férue des arts du bien-
être.

La rentrée de septembre fut également
fructueuse par le nombre de nouvelles
recrues.
Nous avons agrandi la surface des tapis et un
cours supplémentaire est désormais prévu
pour les anciens élèves soucieux de
progresser dans l'art du taï-chi. 
Une opération « éveil aux carillons cosmiques
» a été réalisée avec le concours de la cafétéria
« Le Selfie » de Montval sur Loir. Un
rapprochement est à l'étude avec l'association
accorporel (pratique des percussions
corporelles).

Enjeu social-culturel
Si nous sommes souvent répertoriés comme
une association sportive, il reste que nous
sommes une association culturelle et tournée
prioritairement vers le bien-être. Nous
sommes donc attentifs à tout
questionnement de la personne sur son
identité et sur ses possibilités de vivre en
adéquation avec son entourage, plus que
toute association sportive "ordinaire". La voie
du milieu, chacun devant faire un pas vers
l'autre, est pour nous un repère crucial.

Projets
Un projet d'entretiens personnels est  dans les
tuyaux (utiliser la parole pour se structurer et
se donner un nouvel élan).

Rappels concernant le taï-chi
il s'agit d'un art chinois plurimillénaire basé
sur la synchronisation du souffle, des postures
et du geste. il est réputé pour prévenir les
soucis liés aux problèmes de circulation,
concentration, nervosité, manque de
confiance en soi, articulations, vertiges. ici la
méthode de préparation du corps est une
synthèse personnelle qui a extrait sur une
douzaine d'années « le meilleur » du taï-chi,
de l'aïkido, et du karaté. Nous sommes ici
sensibles à toute forme d'art de santé
reconnue.
Les cours ont lieu un lundi sur deux à la salle
des tanneries, de 14h30 à 16h. 

Contact : David Bonnetier - 06 81 20 09 14
Facebook Samouraï-Corpus
Blog : samourai-corpus.blospot.fr
Mail : samourai-corpus@sfr.fr

Samouraï -Corpus



Le TCARV a été sélectionné pour participer à
l’animation d’avant match baptisée « Entrée
de Rêve » pour le Rolex Masters 1000 de Paris
Bercy.
Deux de nos jeunes, Elona Launay et
Maxence Boussion ont accompagné sur le
central le Français Ugo Humbert et le Bulgare
Grigor Dimitrov. Vous pouvez voir la vidéo sur
la page Facebook du club.

Une saison 2019 
avec de bons résultats
Nos jeunes 13/14 ans ont perdu en ½ finales
du championnat printemps par équipes.
Nous avons plusieurs équipes seniors qui ont
terminé 2ème dans les différentes catégories.
Pour la première fois dans le club, 2 seniors +
ont perdu en finale départementale et ont
participé aux championnats régionaux
individuels.
Nous avons réussi un beau tournoi
homologué 2019, où 150 participants se sont
affrontés sur les courts extérieurs.

Perspectives 2020
Nous sommes actuellement 96 adhérents (48
jeunes et 48 adultes). 
Pour les championnats d’hiver 2019/20, nous
avons engagé 2 équipes jeunes (13/14 ans et
15/16 ans) et 7 équipes adultes.
N’hésitez pas à venir encourager les équipes
qui évoluent chaque dimanche au gymnase
et dans notre salle à Aubigné-Racan.

Dans votre Agenda 2020
• Dimanche 19 janvier 2020 : Galette des Rois
et tirage de la tombola 
• Samedi 29 février 2020 : Tournoi de double
au profit du téléthon 
• Samedi 25 avril 2020 : Viens jouer avec une
copine ou un copain • Mercredi 27 mai 2020 : Sortie Roland Garros

• Samedi 30 et dimanche 31 mai 2020 : ½
Finales et Finales du tournoi interne
• Samedi 6 juin 2020 : Tennis en Fête 
• Du 22 juin au 12 juillet 2020 : Tournoi
Homologué 

Pour nous joindre
Voici notre adresse internet : 
www.club.fft.fr/tc.aubigneracan.vaas 
facebook.com/TC.AUBiGNE.RACAN.VAAS/

Président : Hubert GiRAUDON : 06.31.27.23.13
Éducateur : Jacques BOiViN : 06.33.78.09.88

Remerciements
Le Bureau remercie tous les acteurs, parents,
éducateurs, bénévoles, élus, sponsors, pour
leur implication fidèle et solidaire afin de
promouvoir notre sport. 

Le Président,
Hubert GIRAUDON

Tennis Club d’Aubigné-Racan et Vaas
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Toute l’équipe de la Jeunesse Sportive d’Aubigné-Racan section
boxe anglaise est ravie de clore cette année 2019, riche en
évènements avec :
- L’inauguration le 28 août de la nouvelle salle de boxe située près
de la gare ;
- L’augmentation du nombre de licenciés qui s’élève à 70 et se
compose de :

 1 licencié en boxe découverte ;
 35 licenciés en boxe éducative d’assaut ;
 2 licenciés en boxe amateur ;
 32 licenciés en boxe loisir ;

- L’arrivée d’un boxeur pro pour l’année 2020.
- Le renforcement du bureau avec : 8 membres, 2 bénévoles, 2
entraineurs et 3 officiels.

Toute l’équipe se consacre dans la bonne humeur à la préparation
physique de chacune et chacun. Ainsi, nous espérons reconduire sur
2020, nos réussites de cette année :
• En boxe amateur : Cadet : 
- DUBOiS Maxence : Champion régional Pays de la Loire et ¼ de final
des championnats de France ;
- MEUNiER Vincent : Champion régional Pays de la Loire ;

• En boxe éducative : Minime : 
- SiMON Kassandra : Vice-Championne départementale ;
- BOUHOURS Guillaume : Vice-Champion départemental. 

Nous félicitons tous les autres boxeurs qui se sont engagés tout
au long de cette année dans les diverses catégories et nous
tenons à remercier la municipalité pour son soutien tout au long
de l’année.

Les entraînements sont ouverts à toutes et tous et nous vous
invitons à venir découvrir la boxe anglaise :
 Au gymnase d’Aubigné-Racan pour les petits les mercredis et
vendredis de 18h à 20h ;
 A la salle de boxe pour les grands les lundis, mercredis et
vendredis de 18h à 20h ;
 Au gymnase d’Aubigné-Racan pour la remise en forme les
mercredis et vendredis de 18h à 20h.

Vous pouvez nous joindre au 06.79.77.61.51 et suivre nos activités
via notre page Facebook « JSAR Boxe ».

Tous les membres du bureau de la Jeunesse Sportive d’Aubigné-
Racan (JSAR) vous souhaitent une Bonne et heureuse Année
2020.

Mme LE CALVEZ Susana,
Présidente de la J.S.A.R

Boxe J.S.A.R.
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Nous arrivons au tiers de la saison 2019-2020, pour vous informer de
quelques résultats actuels. Tout d'abord concernant l'école de foot, nous
avons un nouveau responsable en la personne de Teddy Sorin, qui est
accompagné de Caroline Simon. 

L'école de foot représente environ 56 enfants répartis en 5 catégories :
• catégorie U7 : 13 joueurs encadrés par Tony Amiot et Julien Varéla
• catégorie U9 : 6 joueurs encadrés par Julien Briavoine
• catégorie U11 : 14 joueurs encadrés par Rémi Brenac
• catégorie U13 : 10 joueurs encadrés par Teddy Sorin
• catégorie U15 : 13 joueurs encadrés par Jean-Yves Dagoneau

A la suite d’un manque d'effectifs, les féminines séniors se sont
rattachées à l'équipe de Luceau.

L'équipe A, en troisième division, se positionne en milieu de tableau
avec un match de retard par rapport aux autres équipes. Une montée
pourrait être envisageable mais chacun doit s'investir aux
entraînements car "on joue comme on s'entraîne... !".

L'équipe B, en quatrième division, continue d'évoluer avec un effectif
plus conséquent que la saison dernière. L'objectif est de la maintenir le
plus longtemps possible. 

L’équipe de foot à 7, encadrée par ses nouveaux coachs, Thomas et
Mickaël Picard, évolue cette année en deuxième division.

Le futsal, cette année, représenté par deux équipes, est toujours dirigé
par Cédric Dumesnildrieu.

Les vétérans sont toujours présents dans la ligue Touraine Nord. Après
15 années d'encadrement de l'équipe, Jean-Michel Guimier a passé la
main à Christophe Ramaugé. L'effectif s'est quelque peu rajeuni, ce qui
a permis de maintenir cette équipe.

Le club a fêté ses 70 ans d’existence comme il se devait avec la
participation des anciens et actuels licenciés. Lors de cette
manifestation, le district a récompensé 6 dirigeants pour leurs longues
années de bénévolat : Mesdames Jeannette Bernard et Marinette Fauvy
ainsi que Messieurs Jean-Pierre Chouteau, Jean-Michel Guimier, Francis
Maudeux et Pascal Pontonnier.

Je remercie la municipalité pour son soutien tout au long de la saison
ainsi que les sponsors et tous les dirigeants présents. Un merci
particulier à notre seul arbitre Anthony Perrolan.

Tous à vos agendas : n'oubliez pas de réserver le 17 février 2020, Tournoi
de PS4 et les 4 avril et 10 octobre 2020, soirées dansantes. 

Dirigeants, joueurs et supporters se joignent à moi pour vous souhaiter
une bonne et heureuse année 2020 ainsi qu'à vos proches.

Le président,
Michel Cador

Football U.S.A.R.



Janvier 2020 - AUBIGNÉ-RACAN 29

ASSOCIATIONS CULTURE & LOISIRS

L’année 2019 se termine, les jardiniers et les
jardins vont retrouver le repos après un été
sec et chaud où il a fallu faire face à un
manque d’eau pour l’arrosage.
Bref ce sont les aléas de la météo.

Cette année nous avons participé à

quelques manifestations sur nos 2
communes.

- Le forum des associations de la commune
d’Aubigné-Racan le 7 septembre
- La fête de la pomme à Vaas le 20 octobre
- Organisation du loto du 3 novembre à

Aubigné-Racan
- Téléthon d’Aubigné-Racan et Vaas avec
nos paniers de légumes

Nos rendez-vous des 6 prochains mois :
- Assemblée générale le 25 janvier 2020 à
Vaas, où nous vous attendons nombreux.
Toutes les personnes voulant nous
rejoindre sont les bienvenues.
- Notre loto le 1er mars 2020 à Vaas

Nous remercions les municipalités
d’Aubigné-Racan et Vaas pour leurs aides.
Nous tenons à remercier nos membres et
leurs conjoints pour l’aide apportée tout au
long de l’année.
Toute l’équipe vous souhaite une bonne et
heureuse année.

Le bureau

Le Jardinier Sarthois

Forum des associations
Le samedi 7 septembre 2019, l'association
a participé comme à l'accoutumée au
forum des associations afin de recueillir de
nouvelles adhésions aux ateliers peinture,
broderie et art floral.

Si les adhésions pouvaient se faire ce jour-
là, elles peuvent bien sûr se faire à tout
moment de l'année.

Depuis le 12 septembre, les 3 ateliers ont
repris leurs activités habituelles.

Journée des peintres
Le dimanche 22 septembre fut la journée

du vide grenier organisé par l'ACAR et de
l'exposition des 3A à la salle polyvalente. Si
la matinée fut quelque peu pluvieuse,
l'après-midi permit toutefois le
déplacement des badauds et visiteurs.

Cette année encore, 160 tableaux furent
présentés. On put y voir et admirer une
grande variété de techniques, thèmes,
sujets… Un peintre des Yvelines fut l'invité
d'honneur et exposa une vingtaine de toiles
inspirées par les paysages de la Baie de
Somme. Un clin d'œil à Léonard de Vinci fut
fait par notre ami Abel Roy qui exposa ses
propres copies de certaines œuvres du
grand maître de la Renaissance.

Le méticuleux travail de nos brodeuses

démontra leur dextérité, leur savoir-faire et
leur patience dans les ouvrages réalisés.

quant à l'art floral, la technique et le bon
goût avaient permis la confection de
corbeilles fleuries.

Assemblée générale
Le 11 octobre dernier s'est tenue
l'assemblée générale au cours de laquelle
fut présenté le bilan de l'année écoulée. Les
membres du bureau ont été reconduits et
l'association compte 34 adhérents.

Christian LEMAITRE
Président des 3A

3 A
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Les membres du bureau de l’APEL Saint
Joseph sont : 
- La présidente : Mme GAiLLAT Mathilde
- La trésorière : Mme GAUCHER LOiSEAU
Elodie
- La secrétaire : Mme LEFEBVRE Laurélie

L’APEL remercie l’ensemble des bénévoles
ayant participés à l’organisation de notre
marché d’automne qui s’est formidablement
bien passé. Nous sommes particulièrement
fières de dire que les compotes préparées par
les enfants, lors de notre atelier, ont rencontré
un beau succès.

Le programme des manifestations de
notre association de parents d’élèves
2019/2020 est le suivant :
- Marché d’automne le 18 octobre 2019
- Opération vente de chocolat du 17 octobre
au 8 novembre 2019 
- Marché de noël le vendredi 13 décembre
2019 sur la place de la mairie
- Vente de brioches février / Mars

L’APEL a offert aux enfants de l’école un
goûter pour l'ouverture de cette vente de
brioches.

- Concours de pétanque en mai 2020
- « Opération benne à papier ». Toute l’année,
récolte de papier, journaux, catalogues etc…
(benne déposée le 4 juin 2020 et retirée le 11
juin 2020) pour une opération recyclage.
L’argent récolté servant à l’achat de nouveaux
jouets.
Plus d’informations auprès de Mme GAiLLAT
Mathilde : 06.03.20.34.07
- Kermesse le 21 juin 2020

L'école Saint Joseph a retrouvé sa cloche.

Enfin, l’APEL finance et accompagne les
séances de yoga (Mangeot Marine « Planète
éveil », ouvert aux enfants à partir de 2 ans et
jusqu’à 12 ans), et une classe découverte
(fresques) du 22 juin au 04 juillet 2020. Nous
profitons de ce support pour remercier les
Mamies tricoteuses de Yarn Bombing pour
leur engagement à décorer notre école

APEL
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LE SOUTIEN A DOMICILE

RESPONSABLES BÉNÉVOLES 
sur AUBIGNÉ-RACAN
- Jocelyne ROYER : 02 43 46 14 96

06 80 38 75 79
- Jeannine CHAMPENOiS : 02 43 46 27 18

06 31 59 23 33
- Claudine FONTAiNE : 02 43 79 29 05

L’aide à domicile peut être prise en charge
par les caisses de retraite sous condition de
ressources. 

Les emplois familiaux et jeunes familles :
BESOIN D’AIDE : 
- Le savoir-faire du Soutien à Domicile est de
pouvoir maintenir les personnes âgées à leur
domicile, d’aider les familles dans les travaux
de vie courante (ménage, aide à la toilette,
repassage, courses, préparation des repas).
- Possibilité de paiement par chèque CESU
- Réduction ou crédit d’impôt (selon la
législation en vigueur).

L’association intermédiaire, l’entraide
familiale : 
- Favoriser le retour à l’emploi et lutter contre
l’exclusion sociale et professionnelle.
Les services sont multiples : travaux de
bricolage, d’entretien, de jardinage,
manutention, ménage…
Ces services sont à destination des
communes, communautés de communes,
des entreprises privées et des particuliers.

Voisineurs : service gratuit de bénévoles
formés afin de partager un moment de
convivialité après des personnes seules, en

manque de relations sociales.

Contact
Madame Sandrine VALLEE
3 rue du Collège - 72220 ECOMMOY
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
au 02 43 42 31 55
ecommoy1.sad@orange.fr

En cas d’urgence ou d’absence de votre
responsable de secteur, vous pouvez appeler
le siège de Familles Rurales, Mme POUPARD
au 02 43 39 75 17 du lundi au vendredi de
8h30 à 12h45 et de 13h30 à 17h ou par mail
familles-rurales72.ai@wanadoo.fr 

Le chargé d’accompagnement professionnel
reste également à votre disposition pour vous
accompagner dans vos démarches d’emploi
ou de formation.

LE MARCHÉ AUX JOUETS
Le marché aux jouets a eu lieu le samedi 19
octobre. Près de 70 tables ont été vendues.
Dans l’ensemble les vendeurs ont été
satisfaits.

Prochain marché aux jouets le samedi 17
octobre 2020.

LA BOURSE AU VÊTEMENTS
La bourse automne/hiver a très bien
marché, concernant le dépôt 7395
vêtements nous ont été remis par 425
personnes. 2568 vêtements, soit 35 %, ont
été achetés par 377 personnes.

Nous rappelons que les bénéfices des
bourses aux vêtements et du marché aux
jouets sont reversés aux écoles
d’Aubigné Racan.
Merci aux bénévoles pour leur fidélité et
leur gentillesse, ainsi qu’aux mamans des
écoles qui viennent nous donner un ’coup
de main’, elles seront toujours les
bienvenues, nous sommes ravis d’avoir de
la jeunesse parmi nous. Les papas sont
acceptés également pour l’agencement du
magasin et le rangement.
Comme vous avez pu le constater, nous
avons ouvert le dimanche de 10h à 17h.
Cette expérience s’est avérée fructueuse
nous la renouvellerons pour la bourse
printemps/été.

Date de la bourse aux vêtements
printemps/été 2020
• Dépôt : lundi 20 avril et mardi 21 avril 2019
de 9h à 17h
• Vente : vendredi 24 avril de 14h à 20h

samedi 25 avril de 10h à 18h
DiMANCHE 26 avril de 10h à 17h

• Reprise : MARDi 28 avril de 15h à 19h 

LE MARCHÉ AUX JOUETS
Le marché aux jouets 2019 aura lieu le
samedi 19 octobre (juste avant la bourse
aux vêtements) à la salle polyvalente.
Ouverture pour les déposants à 8 heures,
vente de 9 heures à 17 heures.

L’ensemble du bureau « Familles Rurales »
vous souhaite de bonnes fêtes de fin
d’année.

Familles Rurales

Le Club Associatif de Gravure sur Verre a
participé à de nombreuses manifestations :
- en août, le comice de Saint Germain d’Arcé 
- le 7 septembre au forum des associations
d'Aubigné-Racan 
- le 23 novembre une exposition et
démonstration avec initiation gratuite à la
salle des AFN 

Comme chaque année pour la Toussaint,
nous avons créé des plaques
personnalisées sur cadre de verre pour nos

défunts qui résistent au grand froid et à des
chaleurs comme celle que nous avons eu
cet été. 

Le club est toujours à la recherche d’un local
pour proposer des cours en toute
tranquillité. 

Pour tous renseignements :
Tél : 02.43.46.86.94
Mail : mialyogui72@outlook.fr

Gravure sur verre
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Bonjour l’automne
Après un été chaud, voir très chaud, pendant
lequel les motards ont souffert de la chaleur
(je parle de ceux qui étaient équipés).
Même si la température frôlait le 35/40°, le
motard responsable porte le minimum
d’équipement pour assurer sa « carrosserie
» ! quant à ceux qui roulent en T-shirt et
short voir même en tongs, je ne leur
souhaite pas d’avoir à « tutoyer » le bitume.
La sécurité est une chose sérieuse et notre
passion ne peut remettre cela en cause.

Avec l’automne qui arrive, la pluie et les
feuilles mortes et autres nouzillards vont
assurer à ceux qui roulent en cette saison de
nombreuses occasions de mettre à mal leur
équilibre alors amis motards du MCVDL ou
pas : Prudence.

Cette année encore nous avons participé à
la soirée du téléthon après une année
encore émaillée de nombreuses sorties
organisées à merveille, comme toujours !

- Sortie de l’Ascension
- Sortie Sarthe
- Le Clos Lucé en Touraine pour les 500 ans
de Léonard de Vinci

Nous allons profiter de ces journées
hivernales pour préparer notre année 2020
que je souhaite à tous prospère et
heureuse.

Bonne fin d’année. Et à bientôt pour de
nouvelles aventures.

Encore merci à tous les membres du club
qui permettent à celui-ci d’exister.

Le Président heureux du MCVDL,
Antoine BOYER

MCVDL : Moto-club de la vallée du Loir

L’A.C.A.R a œuvré tout au long de l’année avec
ses diverses manifestations afin de dynamiser
la commune.

- La fête de la musique qui a eu lieu le
vendredi 21 juin sur la place de la Mairie en
partenariat avec la commune.
- Le repas Champêtre du 13 juillet suivi du feu
d’artifice et du bal offert par la municipalité,
connait toujours un franc succès.
- La brocante du 22 septembre qui a été
perturbée par le mauvais temps. Un grand
merci à l’association des 3A et à l’association
VEAL pour leur investissement lors de notre
manifestation.

La quinzaine commerciale s’est déroulée du
29 novembre au 13 décembre 2019. 
2000€ en bon d’achat de 20€ étaient à gagner.

Comme tous les ans, nous avons décoré le
centre bourg avec 80 sapins et 450 nœuds
réalisés et financés par l’A.C.A.R.

Le Bureau a pris la décision de ne pas
renouveler le marché de Noël. 

En tant que présidente et au nom de l’A.C.A.R,
nous tenons à remercier très
chaleureusement Mme Joëlle PASTEAU pour
son investissement en tant que trésorière

depuis de très nombreuses années.

Mme Sylvie GUiLMET a pris la fonction de
trésorière et M. Jean-François MAHEU
secrétaire adjoint.

L’A.C.A.R vous présente tous ses meilleurs
vœux pour cette nouvelle année 2020.

Programme des festivités 2020 
- Repas Champêtre :  Lundi 13 juillet 2020
- Brocante :  Dimanche 27 septembre 2020
- quinzaine Commerciale : du 27 novembre
au 11 décembre 2020.

A.C.A.R
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Vie de l’association
L’année scolaire 2019-2020 a débuté par l’Assemblée Générale de
l’Association des Parents d’Elèves le 13 septembre 2019.

A cette occasion, le bureau a été partiellement renouvelé avec le
départ de 3 anciens membres et l’arrivée de 2 nouvelles personnes.
Notre objectif restant le même, l’organisation de plusieurs
manifestations dans le but de financer les projets de l’école : sorties,
matériels scolaires et/ou sportifs, livres, etc.

Pour cette nouvelle année et celles qui suivront, vous pourrez nous
retrouver sous un tout nouveau nom. En effet, cela fait plusieurs
années que nous souhaitions nous différencier et pour ce quoi de
mieux qu’un joli logo et un nouveau nom. 
Au revoir l’APE, bonjour « Les P’tites Mains ».

Manifestations 2019
Le 30 novembre, nous avons organisé, pour la 7ème année, notre LOTO
de Noël.

Nous avions mis l’accent, comme l’année passée, sur les bons d’achats
avec près de 2000€ de bons à gagner dans les commerces d’Aubigné
et des communes alentours. Nous avons complété notre dotation
avec de nombreux lots dont certains sur le thème de Noël tel que des
chapons, des bouteilles de Champagne, des calendriers de l’avent, un
sapin, etc… 

La réussite de cette soirée est en partie due à la participation des
commerçants, artisans et entreprises de notre commune (et des

communes environnantes) qui nous ont fortement aidés par leurs
différents dons de toute nature, MERCi à eux.

Nous souhaitons également remercier les instituteurs et les parents
d’élèves qui sont venus cette année. Les parents ont confectionné des
gâteaux et des crêpes qui ont été vendus tout au long de la soirée. ils
nous ont également aidés à la mise en place de la salle, un grand
MERCi. 

Nous avons souhaité travailler en priorité avec nos commerçants et
artisans locaux puisqu’une commune comme la nôtre vit en grande
partie grâce à ses écoles, ses commerces, ses artisans, ses entreprises
et associations.

Ensuite, nous avons organisé une tombola 100 % gagnante avec à
gagner 1200 lots dont des tablettes tactiles, des appareils à plancha,
des montres connectées, etc.

Manifestations à venir
Pour l'année civile qui arrive, nous poursuivrons nos projets avec tout
d’abord la fête du carnaval le 7 mars 2020, au retour des vacances
scolaires d’hiver.

En effet, nous souhaitons inviter tous les enfants (et leurs parents) à
venir déguisés (ou non) pour défiler et voir notre désormais
traditionnel Bonhomme Carnaval se faire brûler.

La dernière promenade de notre Bonhomme sera suivie d’un après-
midi dansant avec jeux, animation musicale et gâteaux pour petits et
grands. Un service de pizzas à emporter sera proposé en début de
soirée, avec réservations à faire auparavant à l’école.

Nous vous donnons donc rendez-vous le 7 mars prochain.

Courant Mai nous proposerons une vente de saucissons par
l’intermédiaire des enfants. Vente, qui a, chaque année, du succès
auprès de tous les gourmets et gourmands.

Enfin nous terminerons l’année scolaire par la fête de l’école qui se
déroulera le dimanche 28 juin… sous le soleil…

Les membres de l’Association "Les P’tites Mains” vous souhaitent à
toutes et à tous une bonne et heureuse année 2020, pleine d’amour,
de bienveillance et de tolérance.

Président : David DUBUS 
Vice-présidente : Marie-Laure BERTRON 
Secrétaire : Audrey PLUMERAND 
Vice-secrétaire : Marlène HODE 
Trésorière : Amélie CUREAU 
Vice-trésorière : Morgane REi

APE de l’école publique
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Une année riche en découvertes se termine.
Le Club VEAL a réalisé cette année 6 sorties et
a participé à 2 manifestations.

La prochaine Assemblée Générale se tiendra
à la salle des fêtes d’Aubigné-Racan le
dimanche 5 janvier 2020.
Une nouvelle composition du bureau sera à
l’ordre du jour.

Sorties 2019
Le 14 Avril - Train de Sémur en Vallon et
Château de Montmirail
(33 participants, 17 véhicules - 160 km)
Découverte d’une vraie petite gare de
campagne. Après avoir pris notre billet, nous
embarquons dans un ancien petit train sur
voie étroite qui nous emmène à travers bois
et marais, dans une clairière où est installé un
vrai « Muséo-Train ». 
Après un repas au « Chapeau Rouge », visite
du château médiéval de Montmirail.

Les 7, 8, 9 et 10 juin, 24h00 en Sarthe avec
le Club VBA
(53 participants, 23 véhicules - 350 km)
Le Club VEAL a invité cette année, le Club VBA
« Vieilles Bielles de l’Aubrac » afin de lui faire
découvrir notre région.

Vendredi soir, 
Accueil et installation de nos 48 invités au
camping du Lude. Diner à l’Auberge des isles. 

Samedi, 
Découverte du Musée de l’ACO des 24 Heures
du Mans et des héros qui ont fait sa légende.
Après un excellent déjeuner au restaurant du
« Tertre Rouge », visite des infrastructures du

circuit. Découverte des coulisses de la course
grâce aux anecdotes et aux explications de
nos deux guides passionnés. Nous visitons les
lieux mythiques comme la Direction de
course, le podium ou encore la salle des
speakers….

Dimanche, 
Rencontre avec l’un des plus grands esprits de
tous les temps, Léonard de Vinci. 
500 ans après, il est toujours présent dans
notre quotidien à travers son héritage. 

il continue à fasciner et inspire romanciers,
cinéastes et même l’industrie des jeux vidéo.

Après un voyage gastronomique et typique
au temps de Léonard de Vinci, à l’Auberge du
Prieuré, départ pour le Château d’Amboise.

Le 21 Juillet - Dollon : Musée de la poupée
- Musée de la musique mécanique 
(25 participants, 12 voitures - 160 Km)
Visite d’une belle collection de plus de 1200
poupées de 1940 à nos jours. La première
maison de Jacqueline et Claude est
entièrement dédiée à leur passion de la
poupée.

Sur le parcours en direction du «Chalet du lac»
à Tuffé, nous découvrons un dolmen
constitué de 6 dalles de grès de plus de 60
centimètres d’épaisseur. Le «Dolmen de La
Pierre couverte ». Patrimoine classé. 

L’après-midi, direction Dollon pour rencontrer
Philippe CORBiN, que nous croisons sur la
route dans sa voiture à trois roues, un chineur
de talent et un bricoleur de génie.

Son musée abrite quelques trésors qu'il a
souvent réparés. On trouve l'ancêtre du
tourne-disque, de fabrication américaine et
datant de 1900. Ou encore une serinette de
1790.

Les 7 & 8 septembre 2019
Escapade dans le Sancerre - Château de
Menetou Salon 
(21 participants, 10 voitures - 550 Km)
Samedi,
Après une pause « petit déjeuner » à Blois,
nous reprenons la route sans encombre… ou
presque !
Une fumée blanche avec odeur d’huile brûlée,
on s’inquiète un peu …! Mais  il en faut plus
pour arrêter les 21 participants. Vers midi nous
sommes à Villegenon dans le Berry, pour
reprendre un peu de force à « La Récréation
Gourmande »,  un restaurant traditionnel
chaleureux qui nous accueille dans un cadre
rappelant l'école d'antan.
L’après-midi, visite du Musée rétromécanique.
La collection d'une vie. M.Pigny a longtemps
sillonné les routes pour vendre biscuits et
bonbons, mais il a aussi collecté nombre de
voitures anciennes. 

« À l'époque, on trouvait des voitures dans les
champs, dans des granges abandonnées,
c'était un autre temps, raconte-il. »
Après la visite, dégustation de Sancerre
accompagné de Crottin de Chavignol.
Départ pour Aubigny-sur-Nère où nous
prenons possession de nos chambres. 
Aubigny, une ville chargée d’histoire. Lors de
notre balade dans la cité des Stuarts et ses
maisons à colombages, nous découvrons que
pendant la célèbre guerre de cent ans, le Roi
de France Charles Vii remettra au nom de
l’Auld Alliance (ou vieille alliance), la
seigneurie d’Aubigny à John Stuart de
Darnley, Connétable de l’armée d’Ecosse.
Pendant près de 4 siècles, le village vit à
l’heure écossaise, kilts, cornemuses et whiskys.

Dimanche,
En route pour le Château de Menetou-salon.
Situé en plein coeur des vignobles, le Château

V.E.A.L - Véhicules d’Epoque Aune & Loir
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nous transporte dans l’univers Proustien du
siècle des Romantiques. Accompagnés d’une
guide en costumes d’époque, nous
découvrons le charme du temps passé et les
saveurs d’aujourd’hui, autour d’une
dégustation des vins de la propriété.

Au retour, pause déjeuner à Salbris à
proximité de Romorantin. Le Capucin nous
réserve une belle surprise pour ravir nos
papilles et nous faire déguster des plats
élaborés à partir de produits frais régionaux.

Dimanche 13 Octobre 2019
Les Pommes tapées - Le mystère des Faluns
(36 participants, 18 voitures -190 km)

Découverte du  village troglodytique de
Turquant, un lieu unique en Europe. 

Ancien dépotoir viticole il y a 15 ans, il est
devenu un site incontournable du patrimoine
de l’Anjou.

En empruntant les ruelles, nous découvrons
les demeures troglodytiques au coeur du
village.
En fin de matinée, découverte de la
production de ce mystérieux délice, véritable
industrie locale au XiXème siècle, « Les
pommes tapées ».
Le Musée de la « Pomme Tapée » retrace, dans
une ambiance XiXe, la vie laborieuse de nos
anciens et l’habitat troglodytique de coteau.
Nous passons ensuite à table pour une repas
typique d’Anjou, avec en dessert cette
spécialité que Charline et Romain, seuls
tapeurs de pommes au marteau, produisent
encore aujourd’hui.

L’après-midi, direction Doué-La-Fontaine,
pour y découvrir le Mystère des Faluns. Classé
site environnemental remarquable, le site des
Perrières est constitué de galeries souterraines
hautes de 15 à 20 m. 
Le falun, roche coquillière locale, a été déposé
par la mer il y a 10 millions d’années puis
creusé par l’homme aux 18e et 19e siècles. 

Dimanche 17 Octobre 2019
Musée audiovisuel de Joël Heslon et la

Rotonde ferroviaire
Après un accueil autour d’un verre de rosé
d’anjou, Joël Heslon nous a reçu dans son
Musée de l’Audiovisuel et de la
communication.
Vers midi, pique-nique, dans la salle
commune du Pôle associatif du Musée.
L’après-midi, départ pour la Rotonde
ferroviaire, pour une visite guidée par B. Duru.
Nous avons découvert ses nouveaux
aménagements (Une locomotive à vapeur
nous attendait …).

Autres sorties individuelles
(membres du club)
Avril 2019 - Luché Pringé :
19 adhérents ont profité de cette journée
brocante.
Sept. 2019 - Brocante Aubigné Racan : 
12 véhicules ont été exposés

Sorties prévues par le Club
pour 2020
Avril : Centrale de Chinon
Juillet : Cadre Noir de Saumur
Septembre : Dentelles d’Alençon et
Manufacture Bohin
Octobre : Le monde de Jacques à St Laurent
du Mottay

Le Club remercie les propriétaires qui ont
accepté de présenter leurs véhicules anciens
aux différentes expositions.

Les membres du Club VEAL vous présentent
leurs meilleurs vœux pour 2020.

Le Président 
Claude TROTTIER
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Résumé des activités 
2ème semestre 2019 - 
Prévisions 2020

En ce début d’année 2020, toute l’équipe du
Conseil d’Administration de votre club vous
adresse leurs meilleurs vœux de bonheur
et surtout de santé pour cette nouvelle
année qui nous l’espérons vous apportera
chaleur et convivialité.

Le deuxième semestre 2019 a démarré
par :
 Le rallye cantonal du 21 août
 Le concours de belote du 5 septembre
Thé dansant du 3 octobre
 Et pour clôturer cette année, le 10
décembre, le repas et la traditionnelle bûche
de Noël ont été servis par les membres du
bureau et quelques bénévoles, aux adhérents
qui se sont inscrits nombreux à cette journée
conviviale. 

Au cours de ce deuxième semestre 2019,
nous avons pu organiser avec le Canton, les
sorties ci-après : 
-  Le 5 septembre, découverte du Pays
Maroillais
-  Du 5 au 7 octobre, découverte de REiMS,
EPERNAY et les environs 

-  Le 29 novembre spectacle "Sur la route des
Balkans".

Sorties
Les prévisions de sorties et de manifestations
pour l’année 2020 sont en cours
d'élaboration par la "Commission Cantonale
des voyages et sorties". 
Spectacle de la Fédération "les pépites de
l'Amérique latine du Sud" Palais des congrès
Le Mans, le lundi 2 mars à 15 h - Prix 35 € (sans
transport)
 La flambée de l'Epau Le Mans le dimanche
12 janvier
Voyage de 8 jours : Etude en cours : Le sud
de l'italie (Naples, Pompéi, Capri...) - La Croatie
(Dubrovnik, Monténégro ...) en mai ou juin
 Sortie 3 jours : Vins de Bourgogne en
septembre, octobre

Vous pouvez nous faire part de vos
suggestions que nous ne manquerons pas
d'étudier.

Activités
Un petit rappel pour le premier semestre
2020 :
• Galette des Rois et assemblée générale le
jeudi 23 janvier
• Concours de belote le jeudi 20 février 

• Assemblée Générale Générations
mouvement du Canton le jeudi 27 février à
Sarcé
• Assemblée Générale Générations
mouvement du département le vendredi 20
mars à 14h30 à l'Abbaye de l'Epau
• Représentations théâtrales les 28 et 29
mars (sous réserves)
• Cochon grillé le mercredi 13 mai
• Concours de boules le jeudi 4 juin 
• Le Rallye cantonal le Mercredi 26 Août 

Enfin, lors de l’Assemblée Générale du 23
janvier 2020, vous procéderez à l'élection des
membres du bureau, à qui nous adressons en
votre nom tous nos remerciements pour leur
dévouement. Vous pouvez vous aussi nous
rejoindre. Toutes les bonnes volontés sont les
bienvenues car il faudra penser tôt ou tard
au remplacement des vétérans !!! Nous
avons besoin de vous !... Faîtes vous
connaître.

Le mois de janvier est propice pour le
renouvèlement de votre adhésion (13€ pour
l'année). Venez nous rencontrer à cette
occasion afin d'échanger un moment de
convivialité. 

Bonne année 2020 à tous.

Générations Mouvement - Les aînés ruraux

Notre association locale d'anciens combattants a vocation à
commémorer les événements marquants de notre histoire et à en
assurer la transmission de la mémoire auprès des jeunes générations.
Elle a en outre une mission d'aide à caractère social envers ses adhérents
dans le besoin.

L'événement le plus marquant de notre activité durant ce second
semestre de l'année a été la commémoration du 11 novembre. Au cours
de cette cérémonie, nos camarades Michel LECOR et Claude FOURREAU
ont reçu la médaille de reconnaissance de la Nation, au titre des services
qu'ils ont accomplis en Algérie.

Un autre moment fort, et très apprécié durant cette cérémonie, a été la
participation des enfants des écoles. Tout d'abord, les enfants de l'école
publique ont lu les noms des soldats de la commune, Morts pour la
France. Puis trois élèves de l'école Saint-Joseph, dont la classe a été
lauréate d'un concours au niveau national, ont présenté des passages
très émouvants de la vie d'un poilu, grièvement blessé au combat
durant le premier conflit mondial.

Cette cérémonie s'est achevée par le pot de l'amitié offert par la
municipalité, suivi du traditionnel banquet.

UNC-72 Aubigné-Racan

Michel LECOR et Claude FOURREAU ont reçu la médaille de reconnaissance de la Nation.
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L’an deux mil dix-neuf, le douze du mois de juin à 20 heures, le Conseil Municipal de
la commune d’AUBIGNÉ-RACAN, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 5 juin 2019,
s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, en session ordinaire du
mois de JUIN, sous la présidence de Monsieur Philippe LEGUET, Maire.

Étaient présents : P. LEGUET, Maire ;
B. RENAUD, F. TYLKOWSKI, R. ANNE et J. VENTROUX, Adjoints,
J. HUBERT, B. LEDUC, Y. LEHOUX, C. LOVAT, B. MARAIS, P. MARIE, A. MARTINEAU, S. PAPIN et
M. ROINEAU Conseillers municipaux
Absents excusés :
P. LEROY donne pouvoir à R. ANNE
N. MOURIER donne pouvoir à B. LEDUC
C. PICOULEAU donne pouvoir à B. RENAUD 
Secrétaire de Séance : A. MARTINEAU 

Le conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 30 avril 2019.

DEMANDE DE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE 2019 POUR L’ECOLE
PRIVEE SAINT JOSEPH
M. le Maire donne lecture d’un courrier adressé par l’Ecole Saint Joseph relatif à une demande
de subvention complémentaire dans le cadre de travaux du bloc sanitaires.
M. LEGUET présente le devis des dits travaux, joint à cette demande, qui s’élève à 39 354,60
€ TTC.
M. le Maire propose au Conseil Municipal d’attribuer une subvention complémentaire.
Résultat du vote :
Pour : 10 + 1 pouvoir
Contre : 2 (LOVAT, MARAIS)
Abstention : 2 (ANNE et ROINEAU) + 2 pouvoirs (MOURIER et LEROY)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés décide
d’attribuer la subvention complémentaire et exceptionnelle d’un montant de 4 000,00 €.

MODIFICATION STATUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
SUD SARTHE (CCSS)-COMPETENCE FACULTATIVE « POLITIQUE
AMENAGEMENT TOURISTIQUE »
Monsieur le Maire informe que les statuts de la Communauté de Communes Sud Sarthe
doivent être complétés afin d’intégrer dans les compétences facultatives au niveau de la
politique Aménagement Touristique, les aires de camping-car.
La compétence serait ainsi intégrée :
- Création, aménagement, entretien et gestion des aires de camping-cars (sites : La Bruère-
sur-Loir, Le Lude, Luché-Pringé et Mansigné).
Compte-tenu de ces éléments, M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de
délibérer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, approuve
la modification des Statuts de la Communauté de Communes Sud Sarthe.

FIXATION DU NOMBRE ET DE LA REPARTITION DES SIEGES DU
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
SUD SARTHE DANS LE CADRE D’UN ACCORD LOCAL
Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon
les modalités prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la communauté de Communes Sud Sarthe
pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils
municipaux :
Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre les communes
membres de la communauté un accord local, fixant à 38 [nombre de sièges proposé selon
un accord local] le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti,
conformément aux principes énoncés au 2°) du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la
manière suivante :

Total des sièges répartis : 38
Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces
éléments, fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition
des sièges du conseil communautaire de la communauté Sud Sarthe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide
de fixer, à 38 le nombre de sièges du conseil communautaire de la Communauté de
Communes Sud Sarthe.

INFORMATION SUR LES DECISIONS DES DEMANDES DE
SUBVENTION AU TITRE DU FIPD 2019 ET CTR 2019 DANS LE CADRE
DE LA MISE EN PLACE DU SYSTEME DE VIDEO PROTECTION
M. le Maire fait part des décisions reçues pour les demandes de subvention au titre du FIPD
et CTR 2019 dans le cadre de la mise en place du système de vidéo protection. Les demandes
n’ont pas été retenues.

QUESTIONS DIVERSES A AJOUTER
- Mme TYLKOWSKI présente la maquette du totem de la boxe qui a été validée par la
commission des sports et de la culture.
Le totem sera celui avec le liseré.
- Mme TYLKOWSKI présente le compte-rendu de la commission « Sports, culture, loisirs et
tourisme » du 4 juin 2019 transmis aux élus.
- Mme TYLKOWSKI fait part de la formation des animateurs Concordia qui aura lieu du 21 au
30 juin prochain à la salle de découverte. Ils utiliseront également les anciens vestiaires du
foot et le terrain de football.- Mme TYLKOWSKI propose d’acheter une boite à livres pour
l’installer place de la Mairie. Ce point fera l’objet d’une décision modificative lors du prochain
conseil municipal.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures 45.
Le Maire : P. LEGUET
Le Secrétaire de séance : A. MARTINEAU

MERCREDI 12 JUIN 2019 À 20H (extrait)

COMPTES RENDUS
DES RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nom des communes membres Nombre de conseillers communautaires titulaires 

Le Lude 7 
Mayet 5 
Aubigné-Racan 3 
Yvré-le-Pôlin 3 
Pontvallain 2 
Mansigné 2 
Luché-Pringé 2 
Vaas 2 
Requeil 2 
Saint-Jean-de-la-Motte 1 
Verneil-le-Chétif 1 
Coulongé 1 
Chenu 1 
Savigné-sous-le-Lude 1 
Saint-Germain-  1 
Sarcé 1 
La Chapelle-aux-Choux 1 
Château-  1 
La Bruère-sur-Loir 1 
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L’an deux mil dix-neuf, le deux du mois de juillet à 20 heures, le Conseil Municipal
de la commune d’AUBIGNÉ-RACAN, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 26 juin
2019, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, en session ordinaire
du mois de JUILLET, sous la présidence de Monsieur Philippe LEGUET, Maire.

Étaient présents : P. LEGUET, Maire ;
B. RENAUD, F. TYLKOWSKI, R. ANNE et J. VENTROUX, Adjoints,
J. HUBERT, B. LEDUC, P. LEROY, B. MARAIS, P. MARIE, A. MARTINEAU, N. MOURIER, et S. PAPIN
Conseillers municipaux
Absents excusés :
Y. LEHOUX donne pouvoir à A. MARTINEAU
C. LOVAT donne pouvoir à R. ANNE
Absents : C. PICOULEAU et M. ROINEAU
Secrétaire de Séance : P. LEROY 

Le conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 12 juin 2019.

LONGUEUR DE VOIRIE CLASSEE DANS LE DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL
Pour faire suite à la création des voiries par l’acquisition, le 01/01/2006, des parcelles AL
148, AL 129 et AL 130, Monsieur le Maire propose de classer ces voies dans le domaine
public communal :
- VC n°14 route du Gravier pour 104 mètres puisqu’à l’origine la VC 14 - De la RD 194 à la RD
305 mesurait 2 075 mètres à laquelle, il faut déduire146 mètres (AL 136 appartenant à la
Sté PREMIER TECH) et ajouter 250 mètres, nouvelle portion de voie communale 14.

La longueur actualisée de la voirie communale est de 49 133 + 104 mètres linéaires.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide
d'avaliser la nouvelle longueur de voirie arrêtée à 49 133 + 104 mètres linéaires, pour la
prise en compte dans l'attribution des dotations d'Etat ;

AVIS SUR L’ARRET DE PROJET DU PLUI
Monsieur le Maire expose :
Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Sud Sarthe a prescrit
l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunale (PLUi) par délibération en
date du 3 juillet 2017, définissant les objectifs poursuivis, les modalités de la concertation
et de la collaboration.

Par délibération en date du 8 février 2018, le conseil communautaire de la Communauté
de Communes Sud Sarthe a modifié le périmètre de la procédure du 3 juillet 2017. L’article
L153-14 signifie qu’il revient au Conseil Communautaire d’arrêter le projet de PLUi.

Monsieur le Maire présente le projet du PLUi aux conseillers et leur rappelle qu’ils doivent
au titre de l’article L153-15 du Code de l’Urbanisme émettre un avis concernant les
dispositions réglementaires et les orientations d’aménagement et de programmation qui
y figurent.

Ainsi, il en ressort :
- La délimitation de la zone urbaine du centre bourg a été largement diminuée par rapport
au PLU de la commune existant. Notamment, certains terrains appartenant à des
particuliers ne sont plus constructibles.
- La densification de la zone urbaine a été modifiée et est passée à 17 habitations à l’hectare,
ce qui fera des parcelles de 588m² maximum.
- Avant, la finalisation du PLUI , toutes les demandes de viabilisation de permis accordés
restent valables.
- Sur les zones humides, des contraintes seront à respecter.

Après présentation et discussion, Monsieur le Maire propose :
- de passer au vote ce projet.
Résultat du vote :
Pour : 0
Contre : 9 (TYLKOWSKI, MOURIER, MARAIS, PAPIN, LEDUC, HUBERT, MARTINEAU, LEROY,
MARIE) +1 pouvoir (LEHOUX)
Abstention : 4 (LEGUET, ANNE, VENTROUX, RENAUD) +1 pouvoir (LOVAT)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés,
- DONNE un avis défavorable à ce projet.

INFORMATION SUR LA DECISION DE DEMANDE DE SUBVENTION
AU TITRE DE LA DETR 2019 DANS LE CADRE DE LA MISE EN PLACE
DU SYSTEME DE VIDEO PROTECTION
M. le Maire fait part de la décision favorable reçue pour la demande de subvention au titre
de la DETR 2019 dans le cadre de la mise en place du système de vidéo protection accordée
pour 40 000,00 €.

QUESTIONS DIVERSES A AJOUTER
- M. le Maire fait part des mesures prises pour interdire l’accès au pont de Varennes, suite
à l’arrêté permanent n°69-1994 en date du 16 décembre 1994 pris par M. BEAUDOIN
OCTAVE, maire de l’époque, qui reste en vigueur, d’autant que des vols de pierres constituant
les remparts du pont ont été volées par 3 fois sur une longueur d’environ 30 mètres ces
dernières semaines et au cours des week-ends.
De ce fait, le pont est encore plus fragilisé et dangereux.
Trois pierres ont été mises afin de supprimer l’accès.
Des panneaux indicatifs et l’arrêté a été remis en place.
Un dépôt de plainte va être fait en gendarmerie.
Un constat d’huissier va être établi en commun avec la commune de Vaas.
Il est proposé par le conseil municipal de faire passer un article sur la presse en partenariat
avec la commune de Vaas.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures 30.

Le Maire : P. LEGUET
Le Secrétaire de séance : P. LEROY

MARDI 2 JUILLET 2019 À 20H (extrait)
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L’an deux mil dix-neuf, le dix du mois de juillet à 19 heures, le Conseil Municipal de
la commune d’AUBIGNÉ-RACAN, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 04 juillet 2019,
s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, en session extraordinaire
du mois de JUILLET, sous la présidence de Monsieur Philippe LEGUET, Maire.

Étaient présents : P. LEGUET, Maire ;
B. RENAUD, F. TYLKOWSKI, R. ANNE et J. VENTROUX, Adjoints,
B. LEDUC, Y. LEHOUX, P. LEROY, B. MARAIS, P. MARIE, N. MOURIER, S. PAPIN et C. PICOULEAU
Conseillers municipaux
Absents excusés :
C. LOVAT donne pouvoir à N. MOURIER
A. MARTINEAU donne pouvoir à Y. LEHOUX
Absents : J. HUBERT et M. ROINEAU
Secrétaire de Séance : B. RENAUD

AVIS SUR L’ARRET DE PROJET DU PLUI
Suite à la position défavorable du conseil municipal du 2 courant concernant l’avis sur l’arrêt
du projet du PLUi, qui remet en cause l’intégralité du dossier de la CCSS, messieurs François
BOUSSARD, président et Patrice BOUTTIER, vice-président vont intervenir pour apporter
des éléments de réponses aux remarques énoncées dans la délibération n°2019-51.

Cet échange donnera l’opportunité de délibérer à nouveau sur ce point.

Pour rappel, Monsieur le Maire expose :
Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Sud Sarthe a prescrit
l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme intercommunale (PLUi) par délibération en
date du 3 juillet 2017, définissant les objectifs poursuivis, les modalités de la concertation
et de la collaboration.

Par délibération en date du 8 février 2018, le conseil communautaire de la Communauté
de Communes Sud Sarthe a modifié le périmètre de la procédure du 3 juillet 2017. L’article
L153-14 signifie qu’il revient au Conseil Communautaire d’arrêter le projet de PLUi.

Monsieur le Maire présente le projet du PLUi aux conseillers et leur rappelle qu’ils doivent
au titre de l’article L153-15 du Code de l’Urbanisme émettre un avis concernant les
dispositions réglementaires et les orientations d’aménagement et de programmation qui
y figurent.

Les représentants de la CCSS interviennent et présentent les enjeux et orientations du projet.
M. BOUSSARD rappelle qu’un PLUi est l’expression d’un projet local partagé pour une période
de 10 à 15 ans sur le territoire des 19 communes qui a débuté le 03 juillet 2017 par
délibération communautaire.

Il est rappelé que le PLUi doit s’inscrire dans le respect des documents de portée supra-
communale tels que les lois nationales (loi SRU, Lois Grenelle, loi ALUR…), le Schéma
Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des Territoires
(SRADDET), et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT Vallée du Loir).

Depuis le démarrage du projet, de nombreuses réunions ont eu lieu au sein de cette
commission.

Pour rappel, le PLUi se compose des documents suivants :
– Rapport de présentation
– PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
– OAP : Orientations d’Aménagement et de Programmation
– Règlement écrit et graphique
– Annexes

Ainsi, de décembre 2017 à janvier 2018, a eu lieu la phase 1 correspondante à l’analyse et
aux enjeux : diagnostic et état initial.

Puis, en phase 2, de janvier à novembre 2018, se sont déroulés le choix du scénario et
l’établissement du PADD.
Ainsi, le CM d’Aubigné-Racan a pris acte de la tenue d’un débat sur les orientations générales
du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLUi par délibération
en date du 23/10/2018.
M. BOUTTIER a rappelé que trois réunions publiques ont eu lieu du 14 au 19 juin 2019 afin
de présenter le PADD.
Le PADD a été validé le par la CCSS le 15/11/2018 et à ce titre, il est devenu le cadre de
référence des actions intercommunales.
Depuis novembre 2018 et jusqu’en juillet 2019, se tient la phase 3 autour du temps de la
traduction règlementaire : Zonage, OAP et règlement.
Ainsi, il vous est demandé de vous positionner sur l’arrêt de projet du PLUi qui fixe le droit
des sols sur le territoire.
Il rappelle que toute demande d’autorisation d’urbanisme sera instruite au regard de ce
document.
Si le PLUi n’était pas acté, la collectivité reviendrait au Règlement National d’Urbanisme
(RNU) qui est beaucoup plus restrictif.
Enfin, la phase 4 qui couvrira la période de juillet 2019 à février 2020 sur la formalisation
et de la finalisation de l’arrêt du projet à son approbation.

Il est bon de souligner que le PLUI est là pour redonner vie au coeur des villages en favorisant
la viabilisation des dents creuses en centre bourg et relancer l’achat des logements
vacants…
L’Etat impose de consommer moins de surface agricole et naturelle pour l’urbanisation.
La densité d’habitation varie selon les polarités définies dans le cadre du projet du PLUi.

Ainsi 3 pôles ont été définis :
- Le pôle relais (le Lude et Mayet)
- Le pôle de proximité avec des services (Aubigné-Racan, Luché-Pringé, Mansigné,
Pontvallain et Vaas et Yvré-le-Polin)
- Le pôle rural comme lieu de vie et de solidarité (autres communes).

Pour la commune d’Aubigné, il en ressort un potentiel de 92 logements possibles sur 10
ans et une surface limitée de 3 ha pour la ZI et ZA.
Une enquête publique aura lieu fin 2019 où pourront être notées toutes les observations
qui vous paraissent cohérentes.

Les élus se sont exprimés et il en est ressorti qu’ils étaient contre le fait que les parties route
du Lude et de la Clergerie (zone 1) ainsi que Les Sablons (zone 2) n’ont pas été retenues
dans l’enveloppe urbaine du projet du PLUi.

Après présentation et discussion, Monsieur le Maire propose :
- de donner un avis favorable, avec observations à ce projet.

Résultat du vote :
Pour : 11(LEGUET, ANNE, TYLKOWSKI, VENTROUX, LEHOUX, MARAIS, PAPIN, PICOULEAU,
LEDUC, LEROY, RENAUD)
Contre : 2 (MOURIER, MARIE) + 1pouvoir (LOVAT)
Abstention : 1 pouvoir (MARTINEAU)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des suffrages exprimés,
- DONNE un avis favorable, avec observations à ce projet :
o Inclure la zone 1- route du Lude et de la Clergerie,
o Inclure la zone 2 – Les Sablons,
dans l’enveloppe urbaine du projet du PLUi.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures 10.

Le Maire : P. LEGUET
Le Secrétaire de séance : B. RENAUD

MERCREDI 10 JUILLET 2019 À 20H (extrait)
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L’an deux mil dix-neuf, le dix du mois de septembre à 20 heures, le Conseil
Municipal de la commune d’AUBIGNÉ-RACAN, dûment convoqué par Monsieur le Maire le
4 septembre 2019, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, en
session ordinaire du mois de SEPTEMBRE, sous la présidence de Monsieur Philippe LEGUET,
Maire.

Étaient présents : P. LEGUET, Maire ;
B. RENAUD, F. TYLKOWSKI, R. ANNE et J. VENTROUX, Adjoints,
J. HUBERT, B. LEDUC, Y. LEHOUX, P. LEROY, P. MARIE, A. MARTINEAU, S. PAPIN et C. PICOULEAU
Conseillers municipaux
Absents excusés :
C. LOVAT donne pouvoir à A. MARTINEAU
B. MARAIS donne pouvoir à R. ANNE
N. MOURIER donne pouvoir à B. LEDUC
M. ROINEAU donne pouvoir à F. TYLKOWSKI
Secrétaire de Séance : R. ANNE

Le conseil municipal approuve les procès-verbaux des séances du 2 et 10 juillet 2019.

CONVENTION D’OCCUPATION RELATIVE A L’IMPLANTATION D’UN
POINT DE MUTUALISATION DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE
LA FIBRE OPTIQUE ENTRE LA COLLECTIVITE ET SARTHE
NUMERIQUE
Le Maire rappelle l’accord de principe du conseil municipal en date du 29/01/2019
concernant l’implantation d’un Point de Mutualisation (PM) dans la commune afin de
permettre le déploiement de la fibre optique sur le territoire.

Sarthe Numérique, autorité concédante « haut débit » sarthoise, représentée par son
Président, Monsieur Dominique LE MÈNER, construira un Point de Mutualisation (PM), dans
la commune, lieu-dit L’Ecobue, près de la route de Varennes, sur la parcelle cadastrée OP
n°477.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, autorise
le Maire, ou son représentant, à signer la convention autorisant Sarthe Numérique à occuper,
à titre gratuit, un emplacement de 2m² à l’intérieur du terrain cadastré OP n°477 afin d’y
implanter le PM.

Cette convention est conclue pour une période correspondante à celle de la durée
d’exploitation de l’ouvrage, soit 99 ans, avec tacite reconduction.

COURRIER DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF
M. le Maire indique que par courrier en date du 07/08/2019 reçu par courrier recommandé
avec AR en date du 08/08/2019, le Tribunal Administratif de Nantes nous informait d’une
requête émise par M. Michel PAPIN qui conteste la délibération n°2019-37 en date du
12/06/2019 relative à l’attribution d’une subvention de 4 000,00 € pour des travaux du
bloc sanitaire.

Ce dernier indiquait par ailleurs que cette décision ne lui paraissait pas conforme aux
obligations des communes de la loi du 4 mars 2014 et relative aux établissements
d’enseignement privé.

Après avoir fait une vérification des textes, il s’avère que la loi n°86-977 du 19 août 1986
(art 19) n’autorise les communes qu’à consentir des garanties d’emprunt aux établissements
privé du premier degré pour leur dépenses de fonctionnement ou à accorder à ces mêmes
établissements, lorsqu’ils sont sous contrat, des subventions pour l’acquisition de matériels
informatiques complémentaires.

Ainsi, Considérant que le conseil municipal et la commune n'ont pas la compétence dans
le domaine des établissements scolaires privés, M. le Maire propose de retirer cette
délibération puisque le versement de la subvention n’a pas eu lieu.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, retire
la délibération n°2019-37 en date du 12/06/2019 pour le motif énoncé ci-dessus.

INFORMATION RELATIVE A L’ARRET PROVISOIRE DES MERCREDIS
LOISIRS
M. le Maire informe que suite à la réunion du bureau communautaire du jeudi 29 août
dernier, il a été voté à la majorité le transfert des mercredis loisir à Mayet.

Ce transfert est dû au manque d’enfants actuellement sur Aubigné-Racan dont l’effectif en
fin d’année était de 4 à 6 enfants le mercredi.

Le péri centre du matin de 7h à 8h45 et de 17h15 à18h30 se fera toujours sur la commune.
Puis, les enfants seront conduits en minibus par un agent sur Mayet et reviendront par le
même moyen de transport soit en fin de matinée après le repas du midi ou en fin d’après-
midi.

Ce changement sera testé jusqu’à fin décembre 2019 et il a débuté depuis la rentrée scolaire.
Par ailleurs, M. le Maire ajoute que mercredi dernier 12 enfants initialement accueillis sur
Aubigné-Racan ont été pris en charge sur Mayet. Ainsi, cela a entrainé deux déplacements
d’agents. Par ailleurs, 3 enfants n’ont pas été admis au mercredi loisir en raison de
l’inscription tardive.

M. ANNE fait part de son mécontentement sur cet arrêt. Il explique qu’il a échangé avec M.
BOUSSARD sur ce point.

Il ne comprend pas qu’en milieu rural, on puisse déplacer l’accueil des enfants pour les
mercredis loisir vers une autre commune alors qu’Aubigné détient les structures et le
personnel s’y rapportant. Il explique que tout service public n’est pas censé être excédentaire
mais il est là pour rendre un service aux familles actives.

Il a été informé qu’une association sur Vaas a été créée afin de garder les enfants le mercredi.
Peut-être serait-ce la solution pour Aubigné ?

Il ajoute qu’un questionnaire a été préparé à l’attention des familles pour connaître la cause
de la baisse de fréquentation des mercredis loisirs.

M. le Maire explique également que pour l’été 2019, les effectifs ont également subi une
diminution vis-à-vis ceux de 2018.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 22 heures 30.

Le Maire : P. LEGUET
Le Secrétaire de séance : R. ANNE

MARDI 10 SEPTEMBRE 2019 À 20H (extrait)
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L’an deux mil dix-neuf, le huit du mois d’octobre à 20 heures, le Conseil Municipal
de la commune d’AUBIGNÉ-RACAN, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 2 octobre
2019, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, en session ordinaire
du mois d’OCTOBRE, sous la présidence de Monsieur Philippe LEGUET, Maire.

Étaient présents : P. LEGUET, Maire ;
B. RENAUD, F. TYLKOWSKI, R. ANNE et J. VENTROUX, Adjoints,
J. HUBERT, B. LEDUC, Y. LEHOUX, P. LEROY, B. MARAIS, P. MARIE, A. MARTINEAU, N. MOURIER,
S. PAPIN et M. ROINEAU, Conseillers municipaux
Absents excusés :
C. LOVAT donne pouvoir à N. MOURIER
Absents : C. PICOULEAU
Secrétaire de Séance : F. TYLKOWSKI

Le conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 10 septembre 2019.

DENOMINATION D’UNE VOIE ET ATTRIBUTION DE
NUMEROTATIONS
M. le Maire indique qu’il appartient au Conseil Municipal de déterminer par délibération,
le nom à donner aux rues.

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut
prescrire en application de l’article L. 2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales
: « Dans toutes les communes où l’opération est nécessaire, le numérotage des maisons est
exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L’entretien du numérotage est à
la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles ».

De plus, il convient, pour faciliter le repérage, le travail des préposés et des autres services
publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, d’identifier clairement les adresses des
immeubles et de procéder à leur numérotation.

La propriétaire a décidé de diviser en plusieurs lots des parcelles et bâtiments attenants
afin de les mettre en vente.

Ainsi, il convient d’anticiper la numérotation des futurs lots.

Considérant qu’une partie de la rue des Peupliers est à renommer du fait que cette dernière
a été redélimitée,
Considérant la nécessité d’attribuer des numéros aux voies qui en sont dénués, afin de
faciliter le repérage au sein de la commune,
M. le Maire propose à l’assemblée de nommer cette voie puis d’attribuer des numéros se
rapportant à ces parcelles jouxtant cette voie,
M. le Maire demande aux élus de proposer des noms afin de nommer ladite voie.

M. LEHOUX propose de nommer cette voie rue de l’Aqueduc. Aucune autre proposition n’est
faite.

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC A DES FINS
COMMERCIALES
M. le Maire fait part d’une demande de Mme Diane LINTURN en date du 3 septembre
dernier qui souhaite être présente le mercredi soir avec son food truck sur la place de la
Mairie.

Par délibération n°2019-34 en date du 30 avril 2019, le Conseil Municipal avait autorisé le
stationnement des camions pizzas et mis en place la redevance d’occupation du domaine
public au prix de 10€ par mois.

Afin de réglementer l’autorisation de l’accueil de tout commerce ambulant, Monsieur le
Maire propose donc de fixer une redevance d'occupation du domaine public aux
commerçants ambulants.

Il rappelle par ailleurs qu’un arrêté temporaire relatif à l'utilisation du domaine public
communal à des fins commerciales doit être délivré par Monsieur le Maire pour chaque
activité non sédentaire qui en sollicite l’autorisation.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, autorise
le stationnement des commerçants ambulants et décide de mettre en place la redevance
d'occupation du domaine public au prix de 10 € par mois payable au trimestre.

RENCONTRE DE M. LE SENATEUR AVEC LES ELUS MUNICIPAUX LE
30/09/2019
Suite à la réunion avec M. Jean-Pierre VOGEL, sénateur de la Sarthe (expert-comptable de
profession, ancien président d’EPCI, ancien maire des communes de Beaufay et de
Bonnétable, ancien président du SDIS, ancien conseiller général…) lundi 30 septembre
qui souhaitait rencontrer les élus municipaux de la commune, M. le Maire indique les points
abordés :
- Il travaille actuellement sur la suppression de la TH sauf pour les résidences secondaires.
Il nous a indiqué que l’Etat envisage de verser le foncier bâti en contrepartie et de compenser
le restant. Un coefficient correctif en + ou en – serait appliqué selon le montant de la TH
et du Foncier bâti. Ils envisagent de revaloriser les valeurs locatives qui datent de 1970. Le
département et les EPCI ne l’auraient plus mais il pourrait percevoir la TVA. Bien entendu,
tout ceci est en pourparlers.
- Feux de forêts. Son travail sur ce dossier lui a valu une page éditoriale le 27 septembre
dernier sur le Figaro.
- Président de la section Cheval du groupe d’études Elevage. Il a indiqué que l’Etat perçoit
858 millions de recettes grâce au PMU. La filière équine engendre d’autres revenus et fait
travailler un large public.
- Membre du groupe d’études Chasse et Pêche
- Démographie médicale. M. VOGEL a lancé en 2013 une association unique en France qui
attribue des bourses d’études aux bacheliers et étudiants sarthois inscrits en PluriPASS
(parcours de formation qui permet d’accéder aux études de santé) au Mans et à Angers,
sur conditions de ressources et de mérite. Le conseil général ont permis la construction de
maison de santé à l’heure des déserts médicaux.
M. VOGEL est rapporteur de la sécurité civile.

INFORMATION ALSH PETITES VACANCES
M. le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu un mail de la CCSS suite à la commission
enfance du 26 septembre dernier qui confirme que l’accueil de loisirs des petites vacances
se fera dorénavant sur VAAS.

Ainsi, seul le centre de loisirs d’été se fera sur Aubigné-Racan.

M. MOURIER explique les difficultés de fonctionnement des accueils de loisirs de la
Communauté de Communes Sud Sarthe liés selon lui, à la sur hiérarchisation au niveau de
l’organisation même de la CCSS. Il dit que le tarif prohibitif pratiqué auprès des familles
freine considérablement les familles à inscrire leurs enfants et ajoute que la baisse de qualité
de service est aussi une cause de la chute de fréquentation.

Il demande également les résultats du questionnaire au sujet de l’ALSH émis à l’initiative
de la commune aux familles des deux écoles.

M. ANNE précise qu’ils seront communiqués ultérieurement après réception de toutes les
réponses.

Par ailleurs, M. ANNE souhaite qu’il soit réfléchi au fait qu’une association soit constituée
pour offrir ce service sur notre commune.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures 40.

Le Maire : P. LEGUET
Le Secrétaire de séance : F. TYLKOWSKI

MARDI 8 OCTOBRE 2019 À 20H (extrait)
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L’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sont consultables
sur le site internet de la commune : www.aubigne-racan.com

L’an deux mil dix-neuf, le dix-neuf du mois de novembre à 20 heures, le Conseil
Municipal de la commune d’AUBIGNÉ-RACAN, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 13
novembre 2019, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, en session
ordinaire du mois de NOVEMBRE, sous la présidence de Monsieur Philippe LEGUET, Maire.

Étaient présents : P. LEGUET, Maire ;
B. RENAUD, F. TYLKOWSKI, R. ANNE et J. VENTROUX, Adjoints,
B. LEDUC, P. LEROY, B. MARAIS, A. MARTINEAU, N. MOURIER, et S. PAPIN, Conseillers
municipaux
Absents excusés :
J. HUBERT donne pouvoir à B. RENAUD
Y. LEHOUX donne pouvoir à A. MARTINEAU
P. MARIE donne pouvoir à F. TYLKOWSKI
C. PICOULEAU donne pouvoir à R. ANNE
M. ROINEAU donne pouvoir à P. LEROY
Absents : C. LOVAT
Secrétaire de Séance : J. VENTROUX

Le conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance du 8 octobre 2019.

ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES –
BUDGET PRINCIPAL
Vu la présentation de demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables
n°3628240515 en date du 23 juillet 2019 déposée par Monsieur Nicolas MARTIN, Trésorier-
receveur municipal et reçu le 30 juillet 2019 ;
Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées
par Monsieur le Trésorier-receveur municipal dans les délais réglementaires ;
Considérant qu'il est désormais certain que ces créances ne pourront plus faire l'objet d'un
recouvrement ;
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la demande d'admission en non-valeur
de produits irrécouvrables pour un montant global de 17 992,45 € réparti sur des recettes
émises sur le budget principal.
L'ensemble des procédures juridiques de recouvrement dont il dispose ayant été mises en
oeuvre, il est proposé au Conseil Municipal d'admettre en non-valeur les titres de recettes
faisant l'objet de cette demande n°3628240515.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés,
décide d'admettre en non-valeur les titres, cotes ou produits de recettes faisant l’objet de
la demande d’admission en non-valeur n°3628240515pour un montant global de 17 992,45
€ sur le budget principal.

ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES –
BUDGET ASSAINISSEMENT
Vu la présentation de demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables
n°3832670215 en date du 23 juillet 2019 déposée par Monsieur Nicolas MARTIN, Trésorier-
receveur municipal et reçu le 30 juillet 2019 ;
Vu la présentation de demande d’admission en non-valeur de produits irrécouvrables
n°3434100215 en date du 23 juillet 2019 déposée par Monsieur Nicolas MARTIN, Trésorier-
receveur municipal et reçu le 30 juillet 2019 ;
Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées
par Monsieur le Trésorier-receveur municipal dans les délais réglementaires ;
Considérant qu'il est désormais certain que ces créances ne pourront plus faire l'objet d'un
recouvrement ;
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les demandes d'admission en non-valeur
de produits irrécouvrables pour un montant de 9 394,34 € et de 39 927,77 € soit un montant
global de 49 322,11 € réparti sur des recettes émises sur le budget assainissement.

L'ensemble des procédures juridiques de recouvrement dont il dispose ayant été mises en
oeuvre, il est proposé au Conseil Municipal d'admettre en non-valeur les titres de recettes
faisant l'objet de ces demandes n°3832670215 et n°3434100215.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide
d'admettre en non-valeur les titres, cotes ou produits de recettes faisant l’objet des
demandes d’admission en non-valeur n°3832670215 et n°3434100215 pour un montant
global de 49 322,11 € sur le budget assainissement.

REFORME TH - INFORMATION DES MODALITES DE COMPENSATION
FINANCIERE DES COMMUNES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2021
M. le Maire informe qu’il a reçu de la Direction Départementale des Finances Publiques de
la Sarthe (DDFiP de la Sarthe) une note relative aux modalités de compensation financière
des communes suite à la mise en oeuvre de la suppression de la Taxe d'Habitation sur les
résidences principales à compter du 1er janvier 2021 qui ont été affinées durant l'été et qui
figureront dans le projet de loi de finances pour 2020.Les communes conserveraient le
bénéfice de la Taxe d'Habitation sur les logements vacants et sur les résidences secondaires.
Les collectivités, dans tous les cas, ne seront pas perdantes : elles disposeront de recettes
d'un montant au moins équivalent à celui de l'année de référence qui sera retenue par le
législateur. Ce montant de recettes au moins équivalent sera assuré par :
- le transfert de l'intégralité de la part départementale de Taxe Foncière Bâtie (TFB) aux
communes,
- la mise en place d'un mécanisme d'équilibrage des ressources perçues avant et après
réforme (coefficient correcteur appliqué au produit communal de TFB après mise en oeuvre
de la réforme) ;
- et attribution par l’État d'une fraction des frais de gestion issus des impositions locales.
Ce mécanisme correcteur préserverait la capacité de vote des taux par la collectivité et la
dynamique des bases d'imposition.
Les premières simulations chiffrées pour les valeurs qui concernent votre commune sont
disponibles auprès de notre comptable.

INFORMATION SUR LA MISE A DISPOSITION D’UNE SALLE POUR LA
CAMPAGNE ELECTORALE
M. le Maire informe que M. LEDUC a sollicité le prêt gratuit d’une salle durant la campagne
électorale relative aux élections municipales.
M. LEGUET explique que la mise à disposition, par les communes, de locaux leur appartenant
au bénéfice de partis politiques est régie par l’article L. 2144-3 du Code Général des
Collectivités Territoriales.
Il en résulte que seul le Maire est compétent (et non le Conseil Municipal) pour fixer la
réglementation Générale applicable en matière de prêt de locaux communaux et pour
prendre les décisions individuelles liées aux demandes dont il est saisi.
Ensuite, le conseil municipal peut (et ce n’est qu’une faculté) déterminer les tarifs pouvant
être réclamés aux bénéficiaires.

M. le Maire propose de mettre à disposition la salle de réunion située, Place des AFN. Le
Conseil Municipal prend acte de cette proposition.

QUESTIONS DIVERSES A AJOUTER
M. le Maire souhaite passer un mot d’information. Il ne briguera pas un second mandat en
tant que maire et ne se représentera pas aux prochaines élections municipales en mars
2020 au vu du comportement malsain de certains collaborateurs.

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures 45.

Le Maire : P. LEGUET
Le Secrétaire de séance : J. VENTROUX

MARDI 19 NOVEMBRE 2019 À 20H (extrait)



Bénévoles internationaux du chantier Concordia - juillet 2019

Totem nouvelle salle de Boxe.

Repas champêtre du 13 juillet 2019.

Michel LECOR & Claude FOURREAU, médaillés du 11 novembre.

Feu d'artifice 13 juillet.

Pot de départ Concordia 2019.
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Bancs aux Tanneries

Aménagement route du Lude

Rénovation des pierres de soubassement à l’église

Nouveaux jeux accueil périscolaire

Rénovation des pierres de soubassement à l’église. Avant…

Après


